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jMiSDE EN SÉPARATION DE C0IIPS. — REFUS PAR LE MARI 

DE RECEVOIR SA FEMME AU DOMICILE CONJUGAL. — INJURE 

GRAVE. — OFFRE TARDIVE FAITE l'AR LE MARI DEVANT LA 

COUR DE REPRENDRE SA FEMME. — ARTICULATIONS INJU-

RIEUSES. 

J, le refus fuit par un mari de recevoir sa femme dans son 

domicile après avoir vécu séparé d'elle depuis plusieurs 

années, est un grief suffisant de séparation de corps. 

11. Les Iflrts personnels que le mûri imputerait à sa femme et 

dont il offrirait même de faire la preuve, ne sauraient 

constituer une fin de non-rececoir contre la demande de 

celle-ci. La preuve de ces prétendus torts ne pourrait être 

admise que dans le cas où le mari formerait lui-même une 

demande reconventionnelle en séparation de corps. En 

l'absence d'une telle demande, il ne peut dépendre du mari 

de prolonger indéfiniment par sa volonté seule un état de 

séparation de fait absolument contraire à la loi. 

LU. Le consentement du mar i à recevoir sa femme donné par 

fui, en cause d'appel, devant la Cour, et après la sépara-

tion de corps prononcée contre lui par les premiers juges, 

est tardif, et ne peut faire disparaître le grief résultant de 

son refus. 

W. lies articulations d'inconduile et d'adultère renouvelées 

sans motif légitime devant la Cour par le mari qui ne les 

produit pas à l'appui d'une demande reconvenlionnelle en 

séparation de corps, constituent des injures de nature à 

justifier la demande en séparation formée par la femme. 

Ces questions, qui ne manquent pas de gravité, se sont 

présentées dans des circonstances que M* Guiard, avocat 

du sieur B..., appelant, exposait ainsi : 

Les sieur et dame B... se sont mariés en 1828. Au bout de 

quelques années, M""1!!..., dont la conduite était loin d'être 

i 1 abri du reproche, a tellement compromis les affaires com-

merciales de son mari qu'il a été obligé de quitter la France, 

et d'aller tenter la fortune en Belgique. 11 s'est établi à Liège 

et il a écrit à sa femme, qui était restée en France, de venir 

le rejoindre. M"« B... est venue en effet; elle a géré l'établis-

sement de son mari, et par sa faute encore, celui-ci a été 

ruiné. 11 a quitté momentanément la Belgique, puis il y est 

revenu, a fondé une nouvelle maison de commerce et a re-

pris la vie commune avec sa femme, à laquelle il avait par-

donne. Au bout de peu de temps la dame B... s'est lassée de 

ffire avec son mari, et un jour elle l'a quitté pour aller en 

'rance vivre seule, ou plutôt avec un certain nombre d'indi-

vidus qui ont été successivement l'objet de ses affections, 

pédant au désir d'enlever au mari qu'elle avait abandonné 

administration de la fortune, elle a imaginé de former con-

tW lui une demande en séparation de corps, et au préalable 
e"e lui a fait faire sommation de la recevoir dans le domicile 

Wugal qu'elle a volontairement quitté depuis des années. 

™- B... a répondu qu'il refusait quant à présent do recevoir 

1*'emme, et qu'il se réservait de justifier plus tard ce refus, 

fj e't effet, lorsque la demande en séparation de corps do la 
aril(' b'-.. a été formée, M. B..., son mari, y a répondu en 

SjMant que l'inconduite et l'adultère de sa femme, dont.il 

M'ait de faire la preuve par témoins, étaient les motifs pour 

^uels il n'avait pas voulu la reprendre, et que les torts 

J grands de la dame B... devaient la rendre non recevable 

'l're considérer comme une injure grave le refus fait par 

'«mari de la recevoir au domicile conjugal. Dans ces cir-

°nstances, le Tribunal de Versailles a rendu, le 3 juin 1859, 
8 Jugement ainsi conçu : 

"Le Tribunal, etc., 
• " attendu que, témoignage de mépris ou d'aversion, le re-

JJJ Par le mari de recevoir sa femme au domicile conjugal, 
H f»r sa nature une injure grave envers celle-ci ; 
." Attendu que fait et déclaré sur un acte extrajudiciaire 

n W U avril 185S, continué depuis lors à travers le cours 
et les 8 incidents de l'instance. 

depuis lors à travers le cours 

et persistant encore, puisqu'il 

Ce Vlas ^ oures en sens contraire juridiquement signiliées, 
refus est, un grief suffisant de séparation de corps; 

Cp" attendu que le mari ne saurait puiser une fin de non-re-

'Voir dans les torts personnels, ayant aussi ce caractère, 

ç11 imputerait à sa femme, ceux-ci pouvant bien servir do 
se ù une demande principale ou reconventionnelle en sé-

parât 

tient 

mn que lui-môme intenterait ; mais dès qu'il s'en ahs-

B et témoigne ainsi que la vie commune n'est point entre 

H? moralement impossible, il ne peut par sa volonté seule 

ton°alme Çar ime sorto ^° aroit 5ue mi aura'ent acquis les 

iion A Sa 'Bmrnc> prolonger 

eni fait 1ui 
1 i la volonté de 

indéfiniment un état de sépara-

est contraire aux obligations du mariage 

... la loi (article 201 du Code Napoléon) ; 

tl'est Su't ue ^ flu0 1 articulation subsidiaire de B... 
'Pas relevante, et par conséquent pas recevable; 

te" |an^ s'arrêter ni avoir égard aux conclusions subsidiai-

« n°i i ""' et déclarant non recevables ; 
Von lare la dame B... séparée de corps et d'habitation d'a-
V6C

 son mari, etc. » 

il i» a interjeté appel de cette décision, et voici comment 
jiustitie cet appel. 

de rp S6U'- *ilu lu' s°lt reproché, est celui d'avoir refusé 
n*. ,Cevoir sa femme au domicile conjugal. Mais la Cour sait 

Puis 1 me b... .a quitté elle-même le domicile conjugal de-

tervalt nomm'ouses années ; qu'elle a mené pendant cet in-

tlarl d Une concluite de nature à mériter do la part de son 
Qes reproches graves, qui donnent à celui-ci le droit de 
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mi refuser de la recevoir; et qu'en demandant à rentrer sous 

le toi conjugal, demande qu'elle a faite après de longues an-

nées d absence par une sommation d'huissier, sans aucune 

démarche préalable, la dame B... n'a eu d'autre mobile nue 

de se créer un prétexte pour intenter une demande en sépa-

ration de corps, dont le but est d'arriver, par la séparation 

ne mens qui en serait la conséquence, à bénéficier seule d'une 

succession qui vient de lui échoir, ou du moins à on parta-

ger te bénéfice avec d'autres que son mari. 

Dans cette situation, alors qu'il y a.eu séparation de fait 

provenant de la femme elle-même pendant de nombreuses 

années, absence de sa part pendant tout ce temps de toutes 

relations et même de toute correspondance avec le mari, torts 

graves de la femme que le mari, par ses conclusions devant 

le tribunal et devant la Cour, a articulés et offert de prouver, 

u est impossible de dire que le mari commet une injure en-

vers sa femme en refusant de la recevoir au domicile conju-

gal. Le mari a le droit de sauvegarder son honneur et sa di-

gnité oflensés, peut-être même sa sécurité personnelle, et il 

est contraire à la loi de décider que, par lui seul et indépen-

damment des circonstances graves qui peuvent le motiver, le 

relus par le mari de recevoir sa femme au domicile conjugal 

séparation de corps*."L'a loi n'a jamais dit rien de pareil. 

Le jugement objecte en vain que, si le mari a des torts 

graves à reprocher à sa femme, il ne suffit pas qu'il les prou-

ve, et qu'il faut qu'il forme lui-même une demande princi-

pale ou au moins reconventionnelle en séparation de corps. 

Le droit de demander la séparation de corps est purement fa-

cultatif. Il est subordonné à une appréciation intime dans la-

quelle le mari ne saurait être discuté ni recherché. Ainsi, au 

moment où la femme abandonne son ménage, il peut être de 

l'intérêt de la famille, des enfants, par exemple, d'éviter le 

scandale d'un débat judiciaire et de ne pas rendre à l'épouse 

coupable la libre disposition de sa fortune personnelle. Le 

système du jugement a précisément ce grave inconvénient, 

d'armer la femme d'un moyen de forcer le mari à subir la sé-

paration qu'elle désire, puisqu'il suffira d'abandonner le do-

micile conjugal, puis de s'y représenter, plaçant ainsi le mari 

dans cette alternative, ou de supporter un contact odieux, ou 
de provoquer lui-même le scandale d'un débat public. Ces 

principes, vrais théoriquement, sont surtout applicables aux 

circonstances de la cause. 
U est donc certain que le jugement a été mal rondu et qu'il 

ne saurait être maintenu par la Cour. Mais, au surplus, le 

débat cesse par les conclusions nouvelles que M. B... pose de-

vant la Cour. Il consent à oublier, quelque graves qu'ils 

soient peut-être, les griefs qu'il avait à élever contre sa fem-

me et qui avaient déterminé son refus de la recevoir au do-

micile conjugal, et il consent à la reprendre. Il a déclaré ce 

consentement par un acte extrajudiciaire signifié à la dame 

B..., et il le renouvelle au besoin par voie de conclusions 

devant la Cour. Dans cette situation nouvelle, que M. B... n'a 

pas sans doute consenti à créer sans hésitation, mais qu'il est 

parfaitement décidé-à accepter avec toutes ses conséquences 

légales, il n'y a plus, en aucun cas, une raison quelconque 

pour justifier la demande de la dame B... en séparation de 

corps. 

M' E. Gallien, avocat de la dame B..., a répondu : 

L'exposé qui vient d'être présenté, et surtout ce dernier 

incident si imprévu, cette offre tardive faite tout-à-coup par 

le mari de reprendre sa femme, ne doivent faire aucune im-

pression sur la Cour. Je vais lui démontrer en effet que tout 

cola n'est pas sérieux, et qu'il y a au contraire dans la cause 

des raisons décisives pour confirmer le jugement et pronon-

cer la séparation. Je demande d'abord la permission de réta^ 

blir rapidement les faits. 
En 1828, comme on vous l'a dit, M11' Marie-Louise D 

épousait le sieur B.. .Depuis le premier jour jusqu'au dernier, 

le sieur B... a rendu sa femme aussi malheureuse que possi-

ble. Il ne l'aimait pas ; il ne l'avait épousée que pour sa dot. 

Au moment où il l'avait recherchée en mariage, il était 

veuf et avait une fille très jeune. Il lui fallait une femme 

pour élever cette enfant et pour gérer son établissement ; 

voilà pourquoi il s'était remarié. Au bout de huit ans il ven-

dit son fonds et pria sa femme de retourner pendant quelque 

temps chez ses parents, et d'emmener dans sa famille la jeu-

ne fille née de son premier mariage et celle qu'il avait eue 

de M"'e B... Celle-ci retourna en effet chez ses parents. Au 

bout de quelques mois M. B... s'établit dans une localité voi-

sine do Saint-Germain, et fit revenir sa femme près de lui. 

Afin de paver le fonds de commerce qu'il avait acheté et 

les marchandises, il souscrivit pour 10,000 francs d'effets 

et les fit signer par sa femme, qui est encore responsable do 

cette somme. M. B... exigea d'elle d'autres signatures ; elle 

refusa de les donner. Irrité de cette résistance, il la maltraita. 

Au bout de quinze mois, il fit de mauvaises affaires et partit 

pour la Belgique. Sa femme était retournée chez sa mère 

avec ses enfants. 11 lui écrivit de venir le rejoindre, bile alla 

immédiatement le retrouver â Liège. Là, ils s établirent de 

nouveau. Au bout de neuf ans et par suite de sa mauvaise 

çestioh. le sieur B... tomba en faillite et s'enfuit en Hollan-

le. Il finit par obtenir un sauf-conduit, revint à Liège et re-

vit sa femme. Puis il la quitta et s'établit dans la ville. De-

puis ce moment, et malgré les réclamations et les instances 

de sa femme, il n'a jamais voulu la recevoir chez lui. M-

B..., abandonnée par son mari, rentra en France et retourna 

dans sa famille.Pendant ce temps, le sieur B..., qui avait gar-

de près de lui la fille née de son second mariage a maltrai-

tait et la rendait si malheureuse qu'elle fut obligée de te 

Quitter. Cela est attesté par une lettre délie, datée de 1853. 

In père qui traitait ainsi sa fille devait être un bien mauvais 

^"'situation de la dame B... finit par devenir intolérable. 

Cet état de séparation de fait, maintenue pendant seize ans 

par la volonté du mari, qui. après avoir touche la dot de sa 

femme, la laissait sans ressources et refusait de la recevoir 

ne pouvait se prolonger plus longtemps. Il devait forcement 

faire place à une séparation légale qui assurerait la position 

des deux époux. En conséquence, le 24 avril ISA 
fit faire sommation à son mari de la recevoir au domicile 

conjugal. M. B... répondit qu'il refusait de la recevoir par de. 

raisons Qti'tt se réservait de déduire en temps et lieu. Ln 

ésmice'd'un refus aussi formel, M™ B... forma contre son 

Lan, le 10 août 1858, une demande en séparation de corps. 

Crtto demande fut accueillie par le Tribunal de \emfeC 
moment a été frappé d'appel par le sieur B.... Quels motifs 

faft-il valoir à l'appui de cet appel? Pour justifier son refus 

de recevoir sa femme, il a d'abord produit contre elle des 

articulations injurieuses. 11 n'a pas craint de 'accuser d in-
conduhe e" d!adultôre. Ces articulations, développées devant 

le Tribunal de Versailles, ont été repoussees par lui. M. a... 
es a reproduites devant la Cour, M- B. .. leur oppose un dé-

ment formel. M. B... a essayé d'établir dès a présent devant 

kCoùr et sans enquête, la prétendue immoralité de sa fem 

me et 'pour cela il s'est fait délivrer des certificats dont quel-

o^es-uns sont essentiellement injurieux et diffamatoires. M 

B leur oppose des attestations émanées des personneb Us 

ius honorables et qui établissent de la façon la plus; nosutn£ 

fa moralité incontestable et sa bonne
 r

con?ult^ Aufdo 
, donne lecture de ces attestations,) La prétendue; mdignte de 

a femme, alléguée par son mari comme une excuse de son 
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refus de la recevoir, n'est donc qu'une in jure de plus. Battu 

sur ce point, M. B.... demande à la Cour de l'autoriser à faire 

la preuve par témoins des torts de conduite qu'il impute à sa 

femme. Je réponds que ces faits ne sont pas admissibles, car 

des a présent ils sont démentis par toutes les attestations con-

traires que produit 11-» B.... J'ajoute qu'ils ne sont pas perti-

nents, car ils sont offerts en preuve non pas à l'appui d'une 

demande en séparation de corps, mais pour justifier le refus 

que tait le mari de recevoir sa femme, c'est-à-dire une 

violation flagrante de la loi du mariage. 

Le Tribunal de Versailles a repoussé cette demande d'en-

quête, et il a très sagement fait. Il a dit avec raison que l'o-

bligation du mari est de vivre avec sa femme ; que les torts 

de celle-ci ne l'en dispenseraient pas ; que ces torts, s'ils 

existaient, s'ils étaient assez graves, ne pourraient que moti-

ver, de la part du mari, une demande en séparation de corps, 

mais que le mari n'était pas recevable à faire la preuve des 

prétendus torts de sa femme pour justifier son refus de la re-

cevoir, c'est-à;dire son refus d'obéir à la loi, puisque la loi 

veut, avant tout, que le mari vive avec sa femme. La ques-

tion pourrait se formuler dans ce dilemme posé à M. B... : 

ou votre femme a des torts graves, et. alors formez contre 
corps ; ou, malgré les 
yu« demander fa sepa; 

uu lum îeuiuie a ues torts graves, 

- elle une demande en .séoaration de 
feu de VU-'"

 i"u"^;
h
^

l
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lut faites flnjureXpEs gva\v™WMm,£h£ç. vous, smonyous 

voirs de mari. M. B... s'est bien gardé de former une de-

mande en séparation de corps contre sa femme, parce qu'il 

sait parfaitement que si elle était prononcée, la séparation de 

biens s'ensuivrait, et qu'il veut garder indéfiniment la for-

tune de sa femme, tout en la laissant elle-même sans res-

sources. Devant la Cour, et à la veille de l'audience, se voyant 

sur le point de perdre son procès, M. B..., qui depuis deux 

ans refusait de recevoir sa femme, lui a offert tout à coup de 

la reprendre. Cette offre, grâce à laquelle il espère faire ré-

former le jugement, n'a évidemment rien do sérieux. M. 

B... ne court aucun risque en la faisant. Il habite la Belgique, 

M'"« B... ne pourra pas aller l'y contraindre à la recevoir. Une 

fois cette offre dérisoire faite," cette comédie jouée et la de-

mande repoussée, M. B... ne recevra pas sa femme, il ne lui 

donnera aucun secours, gardera sa dot et la laissera dans le 

dénûment. Voilà sa tactique ; voilà le sens de son offre tar-

dive : c'est un moyen imaginé in extremis pour sauver une 

cause qui périt. 
Au surplus, cette offre ne change pas la nature des choses. 

L'injure grave subsiste toujours. En effet, le mari a refusé 

de recevoir sa femme. Non-seulement il lui a infligé cette 

injure,mais encore il l'a aggravée. Devant le Tribunal de Ver-

sailles', il avait articule contre elle des faits mensongers, 

odieux, outrageants ; le Tribunal a écarté ces articulations ; 

il les a renouvelées devant la Cour, et à cette audience même 

il fait plaider l'adultère de sa femme, adultère qu'il ne prou-

ve pas, bien entendu. Evidemment, ces allégations réitérées, 

qui sont un tissu d'imputations calomnieuses et d'accusa-

tions déshonorantes, sont une injure nouvelle. Cette injure 

est aussi grave que le refus fait par M. B... de recevoir sa 

femme. Après l'avoir pendant tout le cours du procès, c'est-

à-dire depuis deux ans. abreuvée de calomnies et d'outrages, 

est-il recevable à venir lui dire : Je vous pardonne, rentrez 

chez moi, tout est oublié? — Assurément non. M. B... peut, 

s'il le veut, oublier tous ses torts vis-à-vis de sa femme ; mais 

celle-ci n'est pas tenue d'en perdre le souvenir. Evidemment, 

par son premier refus injurieux, par ses injures nouvelles, 

M. B... a rendu la vie commune insupportable : la séparation 

de corps doit être prononcée. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Roussel, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que le consentement aujourd'hui donne par 

B... à recevoir sa femme, dont, depuis longues années, il n a-

vait jamais demandé, et avait, au contraire, refuse la rentrée 

à son domicile, est tardif; 
« Oue ce consentement donné pour soutenir l'appel de B. ., 

ne peut faire cesser le droit qui, devant les premiers juges, 

était acquis et a été justement reconnu à la femme B... de 

faire prononcer sa séparation ; . , „ 
« Considérant que, devant la Cour, B..., qui n a pas for-

mé une demande personnelle en séparation, a, sans un légi-

time intérêt, renouvelé contre sa femme des articulations 

d'inconduite et d'adultère injurieuses de nature à justifier la 

demande en séparation de corps de la femme B..., et qui ren-

dent impossible la réunion des époux B...; 
« Sur la demande principale de la femme B... en sépara-

tion de corps, et sur la demande subsidiaire de B... tendante 

à être admis à la preuve des faits par lui articulés : adoptant 

les motifs des premiers juges ; 
« Sans s'arrêter ni avoir égard au consentement donne de-

vant la Cour par B... de recevoir sa femme dans le domicile 

conjugal, dans lequel il est déclaré non-recevable , 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch-. des vacations). 

Présidence de M. Salnion. 

Audience du 21 septembre. 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE. — FEMME MARIÉE. — AUTORISA-

TION DU MARI. NULLITE. 

Le contrat d'apprentissage fait par une femme mariée pour 

son fils mineur, sans autorisation du mari, est nul et ne 

donne aucune action au maître, soit contre le mari, soit 

contre, la femme. 

Les époux Racaressc, séparés de biens judiciairement, 

vivent depuis longtemps séparés de fait ; le plus jeune des 

enfants, Gustave, est resté confié, aux soins de M'"" Baca-

resse En 1857, Gustave a été placé dans la pension Bi-

got, ii Chaillot, M. Racaressc avait promis de payer le 

prix de la pension. . 
En 1858, M'"1' Racaresse a quitte Pans pour nabiter 

Montreuil, et pour conserver son lils près d'elle elle l'a 

retiré de la pension Bigot. M. Bacaresse a protesté; mais 

une ordonnance de référé a maintenu la direction et la 

surveillance de l'enfant à M'"" Bacaresse, et l'a autorisée 

en conséquence à faire choix d'une nouvelle pension. 

Les choses étaient en cet état, lorsque M"" Racaresse 

mit son fils en apprentissage, chez M. Uriet, menuisier a 

Montreuil. Le contrat d'apprentissage, signe par M""- Ba-

caresse, stipule qu'il sera payé à M. Uriet une somme de 

400 fr. pour la première année. A 1 expiration de cet e 

première année, M. Uriet a réclamé le paiement de la 

somme convenue ; mais les époux Bacaresse ont refuse 

de satisfaire à cette réclamation : le mari, en disant que le 

contrat d'apprentissage lui était étranger, et avait ete tait 

contre son gré ; la femme,en prétendant que son mari s e-

tait engagé à faire les dépenses de 1 éducation du jeune 

i Gustave". Dans cette situation, M. Uriet a assigne les époux 

J Racaressc, et demande contre eux une condamnation so-

(tes lettres doivent être affranchies ). 

lidaire. 

M» Maugras, son avocat, après avoir exposé les faits ci-

dessus relatés, continue en ces termes : 

Quant à M— Bacaresse, il ne saurait v avoir difficulté, elle 

a signé le contrat d'apprentissage. 
Quant à M. Bacaresse, il est "tenu de la dette comme père 

de l'enfant. Il est, en effet, do droit naturel et de droit civil 

que les parents sont solidairement tenus des dépenses néces-

saires pour la nourriture, l'entretien, et l'éducation de leurs 

entants. C'est là une obligation qu'ils contractent par le seul 

fait du mariage, et à laquelle il ne peuvent se soustraire ; 

or, le maître donne à son apprenti la nourriture et l'éduca -

tion; par ce fait seul, et sans qu'il soit besoin d'un contrat 

formel, il devient créancier des parents, sauf appréciation du 

chiffre. Dans l'espèce, il y a un acte, signé par la mère seule, 

il est vrai, mais par la mère autorisée par ordonnance de jus-

tice à veiller à l'éducation de son enfant, à diriger cette édu-

cation, et par suite virtuellement autorisée à faire tous actes, 

tous contrats nécessaires. 

M" Berfrand-Taillet, avocat de M. Racaresse, a ré-

pondu : 

cela devoir etero ]Tràftrf«™ri- >lnc 51011* tendresse pour cet 

enfant. Des lettres nombreuses, écrites par M. Bigot, chef du 

l'institution où le jeune Gustave a été placé pendant quelque 

temps, attestent que M. Bacaresse s'occupait de son fils avec 

sollitude ; ces lettres attestent aussi les bonnes dispositions, 

l'application, les succès de Gustave, sur lequel M. Bacaresse 

avait des projets très sages, qui auraient été réalisés si la mè-

re avait voulu écouter la voix de la raison. 
M. Bacaresse. après avoir suivi les cours de l'école des 

Arts et Métiers de Cbàlons, est devenu enirepreneur de ser-

rurerie, et a conquis par son travail et ses connaissances la 

modeste position qu'il occupe aujourd'hui. Il rêvait pour son 

fils la môme destinée ; et rien ne semblait devoir s'opposer 

à la réalisation de ce désir. Aussi, lorsque M'"e Bacaresse a 

voulu ret'rer Gustave de la pension Bigot, où il recevait une 

instruction convenable, M. Bacaresse a protesté, et n'a cédé 

qu'à l'ordre émané de la justice. L'ordonnance de référé ob-

tenue jar Mme Bacaresse l'autorisait à retirer Gustave de la 

pension Bigot pour le placer dans une autre pension ; mais 

cette ordonnance ne l'autorisait pas à le placer comme ap-

prenti dans un atelier. C'est cependant ce que M-" Bacaresse 

a fait, et c'est le prix de cet apprentissage qu'on vient au-

jourd'hui lui réclamer, 
M. Uriet, qui réclame, connaissait tous les faits au moment 

où il a traité; il avait eu communication de l'ordonnance de 

référé, il savait la position dse époux ; il a signé le contrat 

sans demander l'assentiment de M. Bacaresse, sans même 

l'en prévenir ; il ne peut être recevable à demander le paie-

ment du prix d'apprentissage à AI. Bacaresse. 
M. Bacaresse, en effet, blâme énergiquoinent la décision 

prise par sa femme de mettre le jeune Gustave en appren-

tissage ; M""> Bacaresse n'avait pas le droit de prendre une 

telle décision ; la séparation judiciaire n'ayant pas été pro-

noncée, l'autorité paternelle est restée entière aux mains de 

Al. Bacaresse ; l'ordonnance.de référé obtenne par Mme Baca-

resse, prenant en considération une situation illégale, mais 

acceptée par les époux d'un commun accord, autorise la fem-

me à retirer son fils d'une pension pour le mettre dans une 

autre : mais elle ne l'autorise pas à retirer son fils d'une 

pension pour le mettre en apprentissage, à changer sa posi-

tion, à Le pri ver qVune éducation nécessaire. M-oHaCàresse 

était donc sans droit ni qualité pour contracter au nom de. 

son fils comme elle l'a fait, et Al. Uriet, qui n'ignorait aucune 

des circonstances, ne peut aujourd'hui invoquer contre mon 

client un contrat nul en lui-même, et qui n'est pas même 

protégé par la bonne foi de ceux qui l'ont signé. 

M. Ducreux, substitut de M. le procureur impérial, es-

time que le contrat d'apprentissage ne peut être opposé 

au père qui y est resté complètement étranger; mais il 

pense que M" Uriet a dans la loi un principe d'action con-

tre M. Bacaresse, parce qu'il a nourri et logé son fils pen-

dant un certain temps. Il conclut, en conséquence, à ce 

que la somme réclamée soit allouée à M. Uriet à concur-

rence de 300 fr. à la charge de M. Racaresse, et de 100 fr. 

à la charge de M™ Racaresse. 
Contrairement à ces conclusions, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu que le contrat d'apprentissage sur lequel se fon-

de Uriet pour réclamer aux époux Bacaresse la somme de 

400 fr., est nul comme ayant été formé par la femme Baca-

resse seule, séparée de biens d'avec son mari, non autorisée 

par lui et même contrairement à l'ordonnance de référé qui 

autorisait la femme Bacaresse à changer son fils de pension, 

mais non à le placer en apprentissage ; 
« Que ce contrat ne peut produire aucun effet, même con-

tre l'incapable avec laquelle Uriet a traité sciemment, et dont 

il a suivi la foi ; , 
« Qu'il n'a donc aucune action en justice, m contre Baca-

resse, ni contre sa femme ; 

» Par ces motifs : 
« Déclare Uriet mal fondé dans sa demande, l'en déboute, 

et le condamne aux dépens. « 

FEMME MARIÉE. 
-• OBLIGATION. —- AUTORISATION DU Ht RI. 

— UN MÉNAGE SUISSE. 

Me Rertrand-Taillet, avocat de Mlle Ursule Violon, s'ex-

prime ainsi : 

Le sieur Uttin, depuis longtemps au service du prince de 

Wam-am, est d'origine suisse. Sa femme, sœur de ma clien-

te, ii fait, en 1858^ un voyage à Lausanne, oii réside sa fa-

mille Elle espérait que l'air natal lui rendrait la santé. 
Ouand elle voulut revenir en France, elle demanda à son 

mari l'argent nécessaire pour les frais du voyage. Uttin ré-

pondit qu'il avait souscrit à l'emprunt fait, par le gouverne-

ment français ; que les versements qu'il devait faire absorbe-

rait toutes*ses économies, et qu'en conséquence il ne pouvait 

rien envoyer; mais il ajoutait que ma cliente Ursule \iolon 

serait sans doute disposée à rendre service à sa soeur, et qu'il 

fallait s'adresser à elle. P 
Là femme Uttin suivit le conseil de son mari, et Ursule 

Violon envoya à sa sœur une somme de 180 fr. Ce fait est ota-

hli par deux'bulletins des Messageries Impériales. 
La femme Uttin, de retour à Paris, eut besoin de soins 

assidus; sa santé ne s'était pas rétablie à Lausanne. Son ma-

ri, toujours occupé de sa souscription à l'emprunt et des 

versements qu'il était obligé défaire, ne trouvait, pas le temps 

de s'occuper d'elle, et la laissait aux soins d'Ursule Violon. 

Cette dernière, ne consultant que son bon cœur, n'hésita pas 

à quitter sa modeste place de domestique pour venir s'instal-

ler au chevet de sa sœur. Pendant quatre mois, elle n'a cessé 

de lui prodiguer tous les soins que réclamait son état; elle a 

eu la douleur de la perdre au mois de janvier dernier. Elle 

s'est alors adressée à Uttin pour obtenir le remboursement 

des avances qu'elle avait faites. Un jugement par défaut a 

condamné Uttin à payer à sa belle-sœur une somme de 040 fr. 
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l'Itin a formé opposition à ce jugement, et a soulevé d'abord 
uac exception d'incompétence fondés sur ce que le débat s'a-
gitait entre deux Suisses; mais la 2° chambre de ce Tribu-
nal a repoussé l'exception par application du traité du 18 

juillet 1828. Aujourd'hui, il s'agit d'apprécier la demande au 

fond. 
Quant aux avances faites par Ursule Violon, il est incontes-

table que Uttin est tenu de les rembourser; d'une part, ces 
avances ont été faites pour les besoins de la femme Uttin ; 
elles ont prolité à la communauté, puisqu'elles ont servi à 
opérer la réunion des deux époux; d'autre part, Uttin, en 
engageant sa femme à s'adresser à Ursule Violon, a autorisé 
par là même le prêt fait par cette dernière, et l'obligation de 
rembourser prise par sa femme. 11 est donc tenu personnelle-

ment de cette obligation. 
Il doit aussi indemniser Ursule Violon du temps qu'elle a 

passé près de sa femme, des soins qu'elle lui a donnés dans 
sa maladie; ma cliente n'est qu'une pauvre domestique 
n'ayant pour toutes ressources que le faible salaire qu'elle 
peut caener par son travail ; Uttin, au contraire, est a son 
aise, il est capitaliste, il souscrit aux emprunts, il a des rentes 
inscrites au grand-livre, c'est lui-même qui nous l'apprend : 
il peut et doit donc paver. 

M' Rieher, avocat de M. l'Uni, a répondu : 

Mon client ne mérite pas les reproches qui viennent de lui 
être faits ; il a toujours accompli ses devoirs envers sa femme, 
autant que le lui a permis sa très modeste position. Ce pré-
tendu capitaliste est frotteur dans la maison du prince de 
Wagram; ses gages sont de 6(10 francs par an. Certes, s'il a 
pu laire des économies, elles ne peuvent être considérables, 
et sa souscription à l'emprunt a dû être très modeste. 

Lorsque sa femme a voulu revenir de Lausanne à Paris, il 
lui a envoyé l'argant nécessaire pour le voyage. 

Quant à la lettre dans laquelle il engageait sa femme a s'a-
dresser à sa sœur, elle ne contient pas l'autorisation expresse 
exigée par la loi et par la jurisprudence pour donner une ac-
tion contre le mari personnellement. 

Pendant la maladie de sa femme, Uttin ne l'a pas abondon-
née, il a seul fait toutes les dépenses nécessitées par cette 
maladie. Je représente, en effet, la note du médecin acquittée 
par lui. Je ne conteste pas que Ursule Violon ait donné des 
soins à sa sœur, surtout dans les derniers mois de son exis-
tence, mais en le faisant, elle a accompli un devoir do fa-
mille et un devoir de reconnaissance. Elle avait été élevée par 
la femme Uttin, son aînée; elle n'a fait que lui rendre en 
partie ce qu'elle en avait reçu. Le Tribunal ne peut tarifer 
les soins donnés par une BO»'»- r=w«i«t

:
.n«-o donnée w une 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal... 
«Attendu que Uttin a formé opposition au jugement par 

défaut du 12 mai dernier, qui le condamne à payer une som-
me 525 fr. à la fille Violon, pour prêt d'argent et rémunéra-
tion des soins qu'elle adonnés à la femme Uttin, aujourd'hui 
décédée ; 

« Attendu qu'à l'appui de son opposition il soutient que la 
demande de la lille Violon n'est pas justifiée et qu'elle est 
même dénuée de tout fondement. 

« Mais attendu qu'il est établi que la femme Uttin a em-
prunté à sa sœur, la fille Violon, avec l'autorisation ctmème 
sur la provocation de son mari, la somme de 180 fr., qui n'a 
jamais été remboursée ; 

« Qu'il lui est dù en outre, une somme de 315 fr. pour les 
soins qu'elle a donnés à la femme Uttin pendant sa dernière 
maladie, accomplissant ainsi un devoir qui incombait à Uttin 
et qu'il a déserté ; 

« Que l'opposition qu'il a formée au jugement par défaut 
n'est donc pas fondée ; 

« Par ces motifs: 

« En la forme : reçoit Uttin opposant au jugement du 12 mai 
1860; 

« Au fond : le déclare mal fondé dans ladite opposition et 
l'en déboule ; ordonne que le jugement dont s'agit continuera 
d'être exécuté suivant la forme et teneur, et condamne Uttin 
aux dépens, » 

très embarrassante. Je le voudrais, qu'il me serait imposable 
de vivre comme tout le inonde. Je ne puis m'aventure:' dans 
une rue sans m'entendre dire : Léotard — c'est mon /ils. A 
force d'entendre parler par Nougaret des délirantes soirées 
du célèbre Markouski, j ai été vingt fois sur le point de l'y 
accompagner, et chaque fois j'ai reculé devant les consé-

quences. 
« Si le soir, avant de rentrer chez moi, je veux faire une 

promenade devant mon voisin Mabille, je suis de suite signalé 
et suivi par un nombre très peu rassurant de Vestales di e ce 

si j'en franchissais h' 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence c'e M. Gaillard. 

Audience du 28 septembre. 

AFFAIRE LÉOTARD. REFIS DE REVÊTIR LE COSTUME D'É-

CTYER. INFRACTION A LA PROHIBITION FAITE AUX AR-

TISTES DU CIRQUE DE i/lMPÉRATRICE DE SE PLACER PEN-

DANT LES REPRESENTATIONS AUX PLACES RESERVEES AU PU-

BLIC. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 20 de ce mois, les débats qui ont eu lieu devant M. le 

président des référés, sur la demande de M. Léotard, le 

célèbre gymnasiarque du Cirque de l'Impératrice, en no-

mination d'un médecin pour constater l'état de fatigue 

dans lequel il disait se trouver par suite d'une 'chute qu'il 

aurait faite le 11 septembre en manquant le trapèze qui 

lui était envoyé par son père. Cet incident n'était que le 

prélude du procès dont nous rendons compte aujour-

d'hui. 

M' Petitjcan, agréé de M. Dejean, directeur des Cirques 

Napoléon et de l'Impératrice, prend la parole en ces ter-
mes : 

Je viens au nom de M. Dejean rappeler AI. Léotard à l'exé-
cution de ses engagements. Malgré les stipulations formelles 
de son traité, M. Léotard refuse de revêtir l'uniforme d'é-
cuyer et de paraître ainsi dans le cirque pendant les représen-
tations, et il va s'asseoir aux places réservées pour le public 
et qui lui sont interdites. 

Je sais que la prétention de M. Léotard est de dire que le 
procès que lui fait M. Dejean est une mesquine taquinerie, 
une vexation, une pure' chicane. Mon, messieurs, le procès 
est sérieux, c'est une question de dignité personnelle pour le 
d recteur; et si le refus de M. Léotard était sanctionné, le dés-
ordre ne tarderait pas à s'introduire dans l'administration 
du Cirque, 

Je dois vous luire connaître la situation spéciale des artistes 
du Cirque. Ils sont fous écuyers, celui qui se livi'e aux exer-
cices d equitation, celui qui fait des tours de force, celui qui 
danse sur la corde, etc. Us doivent tons leur concours, pen-
dant les représentations, les uns pour tendre les écharpes ou 
les cercles aux écuyers qui font de la voltige, les autres pour 
surveiller leurs mouvements et prévenir les accidents, d'au-
tres pour construire le pont au-dessus duquel M. Léotard fait 
ses exercices du trapèze, soit enfin pour réparer la piste après 
les exercices. Le directeur a exigé de tous cette réciprocité de 
services dans l'intérêt de tous: c'est de la camaraderie. 

M. Léotard refuse fie prendre le costume d'éeuyer, parce 
q îe, dit-il. c'est une livrée, et qu'un artiste de son'mérite ne 
porte pas la livrée. C'est une erreur, le costume d'écuyer se 
compose d'un frac et d'un pantalon bleu ou blanc, selon la 
suson ; il est complètement distinct, de celui aeSpalefreniers 
et des garçons d'écurie, qui. eux, portant une livrée. Jusqu'à 
ce jour, tous les artistes, et les plus distingués, ont porto ce 
c istnme. Franconi. le créateur du Cirque, n'en a jamais port ! 
d'autre. M. Léotard père, engagé comme son (ils. le porte 
tous les soirs, et je ne vois pas pourquoi M. Léotard fils ne 
p irterait pas le même costume que son père. Pourquoi? Je 
serais fort embarrassé de vous le dire si M. Léotard fils no 
nous l'avait appris lui-mefÉe. 

M. Léotard estunjeunehomme.il a 21 an; il est déjà célèbre, 
et il doit en grande partie cette célébritéàAI.Dejean.Ses succès 
l'ont étourdi, l'ont enivré. U se figure que toutes les femmes 
courent après lui. Narcisse 'moderne, il est amoureux de ses 
formes, et je ne dis pas cela comme un hors-d'œuvre de ma 
plaidoirie, c'est là le procès et la cause du refus de M. Léo-
tard. 11 trouve que le costume d'écuyer dissimule ses char-
mes, il ne veut paraître qu'en maillot. La preuve de ce que 
j'avance je la trouve dans les Mémoires de M. Léotard (au-
jourd'hui tout le monde publie ses Mémoires). Je ne vous en 
lirai que la fin, la morale, comme il l'appelle. Après avoir ra-
con!é diverses aventures galantes et après avoir copié la cor-
respondance de certaines dames, M. Léotard termine ainsi ses 
Mémoires : 

par un nombre très peu 
Temple de la folle joie. Que serait-ce 

seuil ! 
« Je ne m'y hasarderai que quand j'aurai obtenu une garde 

de quatre hommes et un pompier. 
» Et puis le Charivari m'appelle le Joseph du Cirque, 
u Je voudrais bien vous y voir, messieurs du Charivari '. 

«MORALE.—Il no faut voir dans tout cet engouement 

autre chose qu'un effet de maillot. 
« Tous les écrivains qui ont parlé de la Grèce, M. Edmond 

About entre autres, soutiennent que les hommes y sont, de 
beaucoup plus beaux que les femmes. 

« C'est que les hommes ont conservé le costume antique : 
le maillot, qui fait ressortir leurs formes, et la gracieuse fus-
tanelle, qui leur dessine parfaitement la taille. 

« Voulez-vous être adoré des dames ? Le trapèze n'est pas 
de rigueur ; mais au lieu de vous draper dans des vêtements 
ingrats, inventés par les femmes, et qui vous donnent l'air 
de ridicules mannequins, prenez un costume plus naturel, 
qui ne dissimule pas vos avantages. 

« D'où je conclus, dût-on m'accuser de paradoxe, 
« Que : 

« La femme est la plus belle moitié du genre humain... 
après l'homme. » 

M. Léotard a été modeste, il aurait pu dire : après moi. Il 
ne peut pas désavouer ses Mémoires, et dire qu'ils sont lVeu-
vre d'un indiscret ami, car depuis il a enchéri sur leur outre-
cuidance. Lorsque je disais, en commençant, que M. Léotard 
ne voulait paraître en public qu'en maillot, je me trompais, le 
maillot est de trop pour lui, et voici ce qu'on lisait il y a 
quelques jours dans le Charivari : 

« Hier, je vis une foule considérable arrêtée devant la bon 
tique d'un papetier de la rue Laflitte, les femmes y étaient en 
majorité ; mais, disons-le vite aussi, ces femmes appartenaient 
au genre léger de notre population. 

« —Que regarde-t-on avec tant d'attention? me demandait 
on; ce papetier a-t-il mis eu montre une ôcritoire magnifique. 
~« Lion un bâtan de cire d'Espaane.nhénoménal ? , 

......Non, on admirait. ̂ Mï^on n^.!^™ïb}(U*. ' 
« Mais, allez-vous me dire, il n'y a rien d'étonnant à cela ! 
« En effet, Léotard depuis très longtemps est en vente chez 

tous les papetiers. Mais jusqu'ici on «l'avait représenté soit en 
tenue de ville, c'est-à-dire en paletot, soit en tenue d'air 
c'est-à-dire en maillot. 

« Devinez comment on l'a photographié cette fois? 
» — En caleçon ? 
« — Non. 

« — En chemise? 
« — Mieux que cela, sans chemise. 

« Léotard est dans le costume le plus primitif. U est dans 
le déshabillé du père Adam. Seulement, Léotard, qui a du 
respect pour les mœurs, a remplacé la feuille de vigne par 
un mouchoir de batiste. 

« J'aurais tout autant aimé la feuille de vigne, c'est plus 
mythologique, — et ça ressemble moins aux baigneurs des 
bains à quatre sous. » 

M. Dejean n'avait vu d'abord dans cet article qu'une plai-
santerie sortie de l'imagination féconde des rédacteurs du 
Charivari : il a voulu cependant en avoir le cœur net. il s'est 
transporté rue Laflitte, et chez le marchand indiqué il a 
trouvé les photographies de AI. Léotard dans le costume de 
notre premier père. J'en fais passer au Tribunal quatre exem-
plaires dans des positions différentes. 

Le Tribunal le voit, c'est l'excès d'un amour-propre singu-
lièrement placé, qui empêche AI. Léotard de revêtir l'unifor-
me des écuyers. 

Ceci dit. arrivons plus spécialement au fait du procès. AI. 
Léotard était mineur lorsque son premier engagement a été 
contracté par sou père le 22 juillet 1859. 

Cet engagement est ainsi conçu : 

« Entre M. Eugène Dejean, directeur des Cirques Napoléon 
et de l'Impératrice, demeurant à Paris, rue Montaigne, 7 en 
ce moment en résidence à Toulouse, d'une part, 

« Et M. Jean Léotard, professeur de gymnastique, demeu-
f rant à Toulouse, d'autre part, 

« A été convenu ce qui suit : 

« M. Jean Léotard déclare, par ces présentes, engager dans 
la troupe des deux Cirques, en qualité d'artiste gvmnasiarque. 
M. Jules Léotard fils, âgé de vingt ans, pour la durée de trois 
mois, qui commenceront le jour d'ouverture de la saison 
d'hiver, au Cirque Napoléon, en octobre prochain. 

« AI. Dejean s'engage à payer par mois, à M. Léotard. la 
somme do douze cents francs pendant la durée du présent, 
et à fournir tous les accessoires et costumes nécessaires à son 
travail. 

. « M. Léotard devra se conformer aux règlements des deux 
Cirques, et notamment aux répétitions, et revêtir l'uniforme 
ordinaire des écuyers pour les représentations. 

« Fait double et de bonne foi, à Toulouse, le 22 juillet 1859. 

Signé : DEJEAN, LÉOTARD. J. LÉOTARD fils. » 

On a bien raison de dire que la célébrité est une chose 

M. Léotard fils, ayant été malade, n'a pu débuter au Cirque 
Napoléon que le 10 novembre. Son succès a été arand, je 
m'empresse de le reconnaître. Aussi, douze jours seulement 
après ce début, M. Dejean offrait à AI. Léotard un nouveau 
traité, qui a été signé le 22 novembre, pour un an, à partir 
du 1

ER février 1860, à raison de 3,000 francs par mois, soit 
36,000 francs pour l'année. 

On s'est beaucoup récrié contre les exigences des artistes 
de nos grands théâtres, des artistes lyriques surtout, mais il 
me semble que ces exigences doivent paraître légitimes lors-
qu'on voit donner 30.000 fr. par an à un gymnasiarque. 

Ce second traité contient les deux articles suivants: 

« Art. 3. MM. Léofard père et lils s'obligent à donner leurs 
soins aux détails du service, et à faire, ainsi qu'il est d'usage 
dans les troupes équestres, la terrasse du manège et la pré-
paration de la piste et à revêtir l'uniforme qui leur sera donné 
pour se rendre à toute représentation utile au service du ma-
nège. 

« Art, 0. MM. Léotard père et fils ne pourront, sous aucun 
prétexte, pas même en payant le prix dé leurs places, entrer 
durant 1" cours des représentations dans aucune partie de la 
salle autre que celle qui sera désignée

 t
 ar le directeur, et ce, 

sous peine d'une amende d'un quart de mois d'appointe-
ments pur chaque infraction. » 

Il y est dit encore à l'article 7 qu'en cas de maladie l'artiste 
sera tenu de rester constamment chez lui; cf. à Parti de 15. que 
M. Dejean pourra envoyer ses artistes donner des représenta-
tions, soit en France, soit à l'étranger, moyennant certains 
avantages. 

M. Dejeap n'a pas abusé, de cette clause. U n'a envoyé Al 
Léotard qu'à lierlin; il aurait pu l'envoyer à Londres, user la 
curiosité du public à son endroit

 :
 il né l'a pas fait; aussi Al. 

Léotard dit-il qu'on lui propose à Londres un engagement de 
six mois pour $0,000 IV. 

Savez-vous comment AI. Dejean se comporte avec ses artis-
tes, et particulièrement avec M. Léotard? Depuis son engage-
ment, et en sus de ses appointements, il lui a donné des gra-
tifications qui s'élèvent à 7,250 Ir. 

Malgré la défense de donner des représentations ailleurs 
qu'aux deux Cirques sans l'autorisation du directeur, M. Léo-
tard a donné une représentation aux Sourds-Muets ; il a offert, 
à M. le préfet, de la Seine de traverser la Seine en voltigeant 
sur des trapèzes le jour de la fête de l'Empereur. M. Dejean 
n'a rien dit et l'a laissé faire. 

C'est pendant que Si. 1) jean était à Vichy que AI. Léotard 
a commis les deux infractions que je signale, le refus de 
mettre le costume des écuvers, et le fait de s'être installé 
dans les places réservées au' public. 

Un procès-verbal du commissaire de police constate que le 
11 septembre M. Léoiard s'était placé sur un banc dans le 

'ui fera 
mi'il avait contractés en toute 
cluse. Le Tribunal lui donnera une leçon severe qu. 

à l'avenir respecter ses engagements. 

M« Frévillc, agréé de M. Léotard, s'exprime ainsi : 

Je ne m'attendais pas, dans une affaire aussi simple, aux 
dévelo peinS que U contradicteur a cm devoir donner 

a sa plaidoirie. Je ne 1 muterai pas, et je Serai JMet. Je ne n. 
suivrai pas surtout dans les reproches qu il a cru devoii 
afosrà mon client, et je ne répondra, pas aux moyens 

déshonnètes qu'il vous a présentes. 
Vous avez parlé de célébrité, vous avez dit eu e M. Léotard 

s'en était enivré, qu'il en avait perdu le sens. N est-ce pas m 
peu votre fauté ?.l'avez-vous pas tout but po^rersurlu 
•attention du public? n'avez-vous pas provoque . Uo„eb 

des journaux qui l'ont exalté outre mesure ? écoutez ce q en 
disent M. Fiorentino dans le Constitutionnel, et M. Into-

phile Gauthier dans le Moniteur... 

(M» Fréville donne lecture des articles de ces deux jour-

fSt-'08 pas aussi la faute du public, qui l'a applaudi? Je 
trouve de'très mauvais goût que M. Dejean qui a tant van e 
Léotard, vienne aujourd'hui le déprécier et le rendre ridicule 

aux veux du public. , 
Je "dis que ce procès est un acte de vengeance de la paît de. 

onn C'est. IA 13 août uu'a commencé la, discuss 

couloir des premières, et que, mis en demeure de quitter 
cette place, il avait déclaré qu'il ne travaillerait pas le soir ni 
le lendemain. Il a paru le soir, mais depuis il a cessé de pa-
raître, alléguant un état de fatigue ou de maladie. 

M Dejean. C'est "le 13 août qu'a commencé la. discussion re-

latve à l'uniforme, et c'est précisément au moment ou M. 
Dejean proposait à AI. Léotard un nouvel engagement que ce-

lui-ci n'a pas voulu accepter. 
M. Dejean répandait partout le bruit qu il avait renouvelé 

pour un an son engagement avec Léotard. Ce bruit pouvait 

causer un grave préjudice à mon client, en 1 empêchant de 
contracter ailleurs ; à la date du 11 septembre, if a écrit dans 
les journaux de théâtres, qu'il serait au mois de janvier libre 
de tout engagement, et c'est le lendemain de cette lettre que 

M. Dejean a lancé son assignation. 
Voilà la seule cause du procès. 
Qu'importe en effet que M. Léotard polie ou ne porte pai 

l'uniformedes écuvers? ce grief n'est qu'un prôtexteet n'est pas 
la cause réelle du procès. Réduit à ce point, le procès est ridi-
cule, il n'a pas de cauire sérieuse^ et je le dis : les deux par 

M. Dejean vous ait dérangés pour si peu de chose. 
Cependant M. Léotard a do bonnes raisons pour refuser de 

se vêtir du costume d'écuyer. L'exercice du trapèze, comme 
il le pratique, est dangereux, il demande une grande présen 
ce d'esprit et beaucoup de sang-froid. Est-ce après avoir te-
nu le cerceau dans lequel doit passer M"e Coralie ou toute au 
tre, après avoir reçu un coup de pied de Al. Auriol, ou après 
avoir balayé la piste, que M. Léotard pourra se livrer à l'exer-
cice du trapèze ? Je comprends l'obligation pour les écuyers, 
c'est un service réciproque qu'ils se rendent; Mais AI. Léo-
tard n'est pas éctiyor, je ne sais pas s'il sait monter à cheval, 
il ne sait pas tenir un fouet. Obligerez-vous le joueur do go-
belets à paraître en écuyer ? Ce serait ridicule. 

Me Frévillc donne lecture de deux jugements qui recon-
naissent qu'un artiste engagé pour les premiers rôles ne peut, 
malgré les clauses imprimées de son engagement, être tenu 
dé jouer les doublures ou les comparses, et, suivant lui, la po-
sition est la même. 

Après dix mois, continue Mc Fréville, M. Léotard s'est 
trouvé fatigué. Pendant ces dix mois, il a rempli la caisse de 
AI. Dejean et ne lui a pas rapporté moins de 400,000 francs. 
Il a bien gagné les 3,000 francs qu'on lui donne tous les 
mois, et M. Dejean lui refuse quelques jours de repos. 

Le second grief est plus futile encore que le premier. On 
reproche à M. Léotard d'être entré une ou deux fois dans la 
salle. Il a eu tort, puisque, son engagement, le lui défendait. 
Mais ne sufiisait-il pas d'un simple avertissement pour le 
rappeler à son engagement? Fallait-il l'intervention du com-
missaire de police, qui l'a pris par le bras et l'a mis à la porte? 
Ce procédé l'a froissé et il a protesté, et vous voulez qu'après 
cette scène il monte au trapèze et se livre à ses dangereux 
exercices ? 

Le Tribunal rejettera la demande de M. Dejean. parce 
qu'elle est puérile, sans intérêt pour lui, et qu'elle ne méritait 
pas les regards de la justice. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-
ment suivant : 

« En ce qui touche la demande do Dejean tendante à ce 
que Léotard soit tenu de revêtir l'uniforme d'écuyer : 

« At'endu que Léotard lils a contracté avec "Dejean. à la 
date du 22 novembre dernier, un engagement, enregistré, à 
certaines conditions déterminées ; 

« Que l'une des principales conditions stipulées au traité 
oblige Léotard à se tenir pendant la durée des représenta-
tions dans le Manège dans le costume d'écuyer ; 

« Que Léotard, sans motifs, s'est refusé à remplir cette 
obligation ; 

« Qu'il y a lieu de le rappeler à l'exécution de son engage-
ment sous une jiénalitéque le Tribunal fixe à 300 francs pour 
chaque infraction ; 

« En ce qui touche la demande en paiement de 300 francs 
par jour, depuis le 23 août jusqu'à ce jour : 

« Attendu que Léotard, en refusant de revêtir l'uniforme 
d'écuyer, a causé à la direction un préjudice dont il lui doit 
réparation, et que le Tribunal, d'après'les éléments d'appré-
ciation qu'il jiossède, fixe à la somme do 1,000 francs; 

« En ce, qui touche la demande en paiement de 750 francs 
pour l'infraction commise le 11 septembre courant : 

« Attendu que l'article 6 des conventions intervenues entre 
les parties stipule formellement que, sous aucun prétexte, les 
artistes, durant le cours d 's représentations, ne pourront pa-
raître dans aucune partie de la salle autre que celle désignée 
par le directeur; 

« Attendu que Léotard a fait infraction à cette condition on 
se plaçant dans l'un des couloirs des premières, et qu'il s'est 
ainsi rendu passible de l'amende d'un quart d'appointements 
d'un mois, fixée par ledit article 6 : 

« En ce qui touche la demande en 750 fr. pour les infrac-
tions subséquentes : 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, qu'il v a lieu de 
laire druit à ce chef de conclusions; 

« Par ces motifs, ordonne que dans les trois jours du pré-
sent jugement, Léotard sera tenu de revêtir le costume d'é-
euyer et de se tenir prêt à donner son concours à toutes les 
représentations du Cirque, sinon le condamne par toutes' les 
voies de droit et par corps à payer à Dejean 300 fr. par cha-
que inexécution, et ce pendant deux mois, après lesquels il 
sera fait droil ; 

« Condamne Léotard. parles mêmes voies, à payera Dejean 
1,000 fr. à titre de dominages-in.érèts, et 750 fr. pour l'in-
fraction commise le 11 septembre; 

« Fixe dès à présent à 750 fr. l'amende qu'il sera tenu de 
payer par chaque infraction nouvelle à l'article 6 du traité ; 

« Condamne, Léotard aux dépens ; 

« "Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement sans 
caution. « 
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1° Que Marie Dupré avai! succombé à une mort 
te, non naturelle, à un empoisonnement ■ v . 
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5° Qu'il y avait lieu en conséquence de faire 
l'analyse chimique : 1 _ des matières contenu^dS'' 
tomac et qui avaient été recueillies à part dans i. 

particulier, 2° des organes qui avaient été séparés'îl 
davre et placés dans plusieurs autres vases; •>« " 

papier qui avait contenu la poudre administrée^!^ 

rechercher ou déterminer la nature et le caractère d"? 
gent toxique, s'il était possible. » 

CAprès le dépôt de ce rapport, fait le 10 juillet 1860 

Dan Vin, docteur en médecine, et Locquet, paarmaci • 

St-Pol, furent commis par M. le juge d'instruction de fi;
1 

thune pour procéder à des analyses chimiques soties» 

ganes de Mirie Dupré et sur le papier qui avait conte* 
la substance wa^»- °»
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fesseur de chimie à l'école de médecine de SaintL^ 
et Girwood, aide-major ; l'autre, d'après le procède''
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M. Stas, après avoir enlin examiné le papier qui\
C
ur y 

soumis, rédigèrent, le 19 juillet, un rapport qui se te™* 
nait par les conclusions suivantes : 

« 1° Les matières contenues dans l'estomac, le duo d 
uum et une partie de l'intestin grêle de Marie Dupré»!' 
fermaient de la strychnine ; 

2° L'analyse d'une partie de l'estomac, des intestins 

grêles, de la moitié d'un rein, d'une partie du foie etk 

la rate nous a fourni une réaction se rapportant à la même 

substance ; mais cette réaction était très faible; 

3° Le papier contenait évidemment de la strvebnittc 

4° Les réactions obtenues dans la première" opération 

sont toutes affirmatives et se corroborent les unes les 
autres ; 

5° A cet égard, aucun doute ne peut être élevé sur l'em-

poisoimement de Marie Dupré par la strychnine, attendu 

que les réactions observées dans nos opérations ne se rap-

portent qu'à cet agent vénéneux, et aucune substance vé-

gétale de nature toxique autre que la strychnine ne jouit 

de ces propriétés en présence des mêmes réactifs ; 

« 6° Des essais comparatifs ont été faits avec de la strveh-

nine pure, et nous avons obtenu des résultats tout â fait 

identiques. » 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle de 

Béthune, sous la prévention d'homicide involontaire \»ur 

avoir donné par inattention cinq centigrammes de strych-

nine, poison violent, au lieu de pareille quantité de sarto-

nine, remède inoffensif à cette dose, le pharmacien En-

grand a été condamné à la peine de quarante jours d'em-

prisonnement et à 500 fr. d amende. Le ministère public 

a fait appel à minitnd de cette sentence. Le prévenu a tait 

également appel. 

Tels sont les faits relevés par le rapport de M. le 

conseiller Cahier 

Après l'interrogatoire du prévenu, M. l'avocat-^ 

Carpentier soutient l'appel, et requiert contre EDgtand» 

peine de deux aimées d'emprisonnement. 

M" Flamant, qui avait assisté le prévenu devant le Tri-

bunal de Béthune, présente la défense. _ '. 

Après un court délibéré, la Cour rend un at'rel |ii 
enlevant les circonstances atténuantes accordées à » 

grand par la première sentence, élève à trois mots » 

peine de l'emprisonnement, et fixe à un an la durée do » 

contrainte par corps. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribun^ 

Présidence de M. Houdaille, conseiller. 

Â udienee du 2 mai. 

COlirS KT BLESSURES PAR UN FILS A SA MÊRSi 

Jean-Baptiste Clément, tailleur de pierres à No^j: 

comparaît devant le jury comme prévenu d avoi p 

des coups et fait des blessures à sa mère. , ,. <> ^ 
M. Lifort, substitut de M. le procureur gênerai, 

chargé de soutenir l'accusation. 

Le prévenu a pour défenseur M' Lallement. u 
" est donné lecture, reP L'acte d'accusation, dont i 

faits suivants : 

« Depuis un an, Jean-Baptiste Clément maltrat taitP1* 
iait son 

tiel sojrt i 

.JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.); 

Audience du 29 août. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 

Au mois de juillet dernier, un enfant de sept ans, Ma-

rie Dupré, fille de M. Dupré, chef de bafaillon, major au 

21" de ligne, avait succombé, une demi-heure après l'in-

gestion, à la dose de cinq centigrammes, d'une substance 

que le pharmacien Engrand avait donnée comme étant de 

la safltonine. Les phénomènes qui avaient précédé la mort 

avaient été les suivants : la jeune fille, après s'être plainte 

de l'amertume de la substance, s'était endormie pendant 

cinq minutes, pour se réveiller en disant : Je brûle, j'ai 

soif. Puis elle éprouva des secousses convulsives qui cès-

que chaque jour sa femme et ses enfants, inju] 

et sa mère. Ses violences étaient un contin 

scandale pour la commune.
 (
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de novembredernier, les voisins furent attires p»
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glots et les gémissements de cette infortunée,_|P 

vèrent à l'agonie, la tête penchée hors de son "t. J 
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reçus. . . -
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La veille même de sa mort, Clément lui po"* 

des coups de poing à la figure et à l'estomac.
 11
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» Les quatre jeunes enfants de Clément on^^ ̂  

journellement victimes de ses violences. U" H ^ \e0 

en état d'ivresse, il allait sans aucun mo^'P 
sommeil, les accabler de coups dans leurs m ■ ^
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qu'elle avait reçus de lui, sa fille Clémencey»> 

ans, lui dit que sa mère ne boiterait pas su ^ ,
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tant battue. II saisit alors un morceau dei DO»
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>
 1 entai , ^ 

une contusion qui dégénéra en abcès. bâtp
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^ Dnnr se préserver de ses atteintes, son pere et same-

' ■ «fermèrent dans leur chambre ; il fit sauter les gonds 

f
e
'norte avec une pioche, pénétra ainsi dans la cham-

saisit sa mère par les deux bras, la violenta de 
bre

' C
r
e à lui laisser sur les poignets des traces visibles 

^"'Lsion; la poussa avec forcedans le vestibule, où il la 

de P' ^
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it arme d'une énorme triquoise (grosse tenaille), 
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i lorsque, pour éviter la 

" cette femme, qui avait eu la présence d'esprit de 
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re un
e poignée de cendre dans le foyer, la lui jeta 
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sa
cre. 

aU
 par on mouvement spontané d'indignation, les habi-

*, j
e
 la commune l'arrêtèrent cl le conduisirent à 

O'IH'I-MOUSSOII. 

Ce n'était pas la première fois que Clément maltrai-

■1 gg mère. Il y a un an, comme il venait de frapper sa 

P Je et de la laisser sans connaissance sur le plancher, 

njèreaccourut, armée d'un manche à balai, au secours 

f sa belle-fille. Clément la saisit et la jeta si brutalement 

nru» pé
trm

> 1
U u

 '
m causa une rorte

 contusion. » 

j/aceusé avoue avoir dit des injures à son père et à sa 

. '
 m

ais il nie obstinément les avoir jamais frappés, 
16
 '|„

s
 que sa femme et ses enfants. 

lî
°DécI*

r<
' coupable, mais avec admission de circonstan-

ce» atténuantes, Clément a été condamné à trois ans de 

prisof-
 ni|iii 

On lit dans la Pairie : 

d On assure que le corps d'occupation aux ordres du 

rfêfléral de Coyon va être augmenté. La division Gérau-

3oii, qui
 fait

 P
artie de

 l'armée de Lyon, vient, dit-on, 
gfâe désignée pour se rendre immédiatement à Rome. 

j^
es

 transports et les frégates à vapeur destinés à transpor-

ter ces troupes à Civita-Veechia font en ce moment leurs 

dernières dispositions à Toulon. 

« On nous écrit de Rome que le bruit du départ du 

pape, qui circulait depuis quelque temps dans un grand 

sombre de villes d'Italie, avait produit une vive impres-

sion dans la population de la capitale des Etats de l'E-

»fec, très attachée au Saint-Père. On nous assure, et 

nous sommes heureux de le constater, que ce bruit ne 

parait pas fondé. » 

« Les dernières dépêches de Naples nous apprennent 

que les garibaldiens avaient repris l'offensive sur le Vol-

lurne. Le 23, ils ont tenté d'enlever un fort convoi de vi-

vres dirigé de Gaéte sur Capoue, mais le général Bosco 

étant sorti de la place à la tête d'une colonne d'infanterie 

et de deux escadrons de cavalerie, ils se sont retirés. Ce 

gouvernent du général Bosco a permi au convoi d'entrer 

dans la place, qui n'est pas complètement investie. 

« l'ne circulaire de Bertani, adressée de la part de Ga-

ribaldi à tous les intendants des provinces, leur prescrit 

d'activer l'enrôlement des volontaires dans le royaume de 

Naples. » 

AVIS. 

MM. les abonnes sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

otirnaJ. 

Le mode d'abonntment le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un ctl'et à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 SEPTEMBRE. 

four comprendre le petit débat qui va suivre, il faut 

* rappeler que les Tribunaux correctionnels, en appli-

quant l'article 27i, qui réprime la mendicité, ont la la-

pé d'ordonner que le condamné, à l'expiration de la 

Pane de, l'emprisonnement prononcée contre lui, sera cn-

Wé dans un dépôt de mendicité. La même faculté ne 

jror est pas attribuée pour le délit de vagabondage. 

vieil ouvrier tailleur, Urbain Levesquc, comparaît 

dev«ot, le Tribunal sous la prévention de vagabondage ; il 
a
 plus de soixante ans, ses antécédents sont sans ropro-

*, il parait accablé de l'humiliation qui lui est faite. 

m dénùmcnt n'a rien qui choque les yeux; on voit qu'il 

Nulle plus grand soin de son unique costume, dont la 

J
el

«slé est rachetée par une propreté extrême. Le mal-

.
ieu

f aurait-il frappé à sa porte sans y laisser sou cortège 

«bitiicl de vices ? Au moins est-ce la pensée de M. le 

président, qui l'interroge en ces termes : 

7~ ^ ous reconnaissez que vous n'avez pas de domicile? 

wyesque : Tant que j'ai pu payer mou loyer, j'ai eu un 

Sicile; mais le jour oit l'argent m'a manqué, j'ai quitté 

■ chambré et j'ai prié le premier agent que j'ai rencon-

-'«« «n'arrêter. 

»..':
Ir

 préside?)/. Est-ce que vous n'avez pas de moyens 

«Notice? Est-ce que vous ne pouvez plus travailler? 

Jftquc : J'ai travaillé toute ma vie, et je travaille en-

,,5 mais l'ouvrage m'a manqué dans ces derniers 

f'kprésident : Depuis combien de temps n'aviez-vous 
u ouvrage quand on vous a arrêté ? 

Wtsque Depuis trois semaines environ. 
t" ".président : Trois semaines, c'est bien long ! Com-
Mvez-v mus lait pour vivre pendant ce long temps? 

'/ue: J'ai vendu le peu que j'avais, et des amis 
"fl8tri ' ,l,i"-u i . J ,, 

aoimc quelques secours par ci par la. 

Président : Cela ne vous a pas mené loin. Sont-ce, 
s amis qui vous ont donné quelques secours ? 

(£j?*?Ke, relevant la tête : Monsieur, je n'ai jamais 

&*jj
e
président : Yons ne seriez pas bien coupable ;. 

M (>st°mac se révolte, il fait taire la révolte de l'or-

k^'
<r
J"

c
 : Je n'ai jamais mangé que le pain de mon 
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Monsieur, monsieur, je ne Levesque, visiblement ému 

suis pas un mendiant. 

M. le président : Dans les premiers jours de ces trois 

opgues semaines, sans doute vous n'avez rien reçu des 

étrangers; mais après, quand vous avez eu vendu tout ce 

que vous possédiez, visité tous vos amis, dans les derniers 
jours enfin de ce long dénùmcnt... ? 

Levesquc, contenant ses larmes, l'ait un faible signe de 
dénégation. 

M. le président: Cherchez bien, rappelez-vous; le 

dernier jour, par exemple, avant de prendre cette résolu-

tion désespérée de vous l'aire arrêter, n'avez-vous pas 
reçu quelque chose, la moindre chose ? 

Levcsque a compris cette fois, et fondant en larmes, 

tait enfin l'aveu si paternellement sollicité. 

f
 Sur les conclusions conformes du ministère publie, lc 
'I ribunal se hâte de condamner le vieux tailleur à vingt-

quatre heures de prison, et ordonne qu'à l'expiration de sa 

peine il sera reçu dans un dépôt de mendicité. 

— Dans un certain monde, un salut refusé vaut un 

coup d'épée ; dans un autre monde, un refus de boire 

vaut un coup de poing, et quelquefois un coup de verre, 
exemple : 

j
 Meillan et Toussaint buvaient ensemble, en compagnie 

d'un zouave. Toussaint ne voulait plus boire, ce que Meil-

lant trouvant mauvais, il lui donne un coup de poing. Le 

zouave ititervient pour séparer les combattants ; Meillan, 

qui tenait son verre à la main, le lui lance à la tête et le 
blesse grièvement au front. 

Vous étiez donc ivre-fou, lui dit M. lc président, de 

frapper votre ami parce qu'il ne voulait plus boire, ct 

d'oser jeter votre verre à la tête d'un militaire qui faisait 

son devoir en cherchant à arrêter votre fureur? 

Meillan : Il m'a bien rendu la monnaie de ma pièce, le 

zouave ; j'en ai encore les côtes enfoncées. 

M. le président : Il était dans son droit, il repoussait la 

brutalité par la force. (Au zouave) : Vous, témoin, avez-

vous éfé malade des suites de la blessure que vous avez 
reçue au front? 

Le zouave : J'ai été porté malade pour quatorze jours. 

Meillan : Moi, aussi, j'ai été malade. 

M. le président : Àvez-vous été à l'hôpital ? 

Meillan: Si j'avais su qu'il fallait aller à l'hôpital pour 
être malade, je ne m'en serais pas fait faute. 

M. le président: A votre langage, il semblerait que 

vous voulussiez nous donner le change, nous faire croire 

que les rôles sont changés, et que vous avez à vous plain-

dre plus que l'on a à se plaindre de vous. Ne comprenez-

vous pas que tous les torts sont de votre côté, et que 

vous ne parviendrez jamais à justifier vos actes d'inquali-

fiable brutalité ? 

Meillan : Pardon, monsieur, ça vous paraît ainsi parce 

que vous êtes pas au courant. Moi et Toussaint , c'est pas 

la première fois que nous rions ensemble semblablement... 

M. le président^. Voulez-vous dire que, d'autres dois, 

vous lui avez donné des coups de poing, parce qu'il n'au-
rait pas voulu boire ? 

Meillan : C'est tout le contraire, c'est lui qui m'en a 

donné deux fois de suite, pas plus tard que la semaine 

d'avant, à la barrière de La Villette ; on voulait aller 

chercher la garde pour l'arrêter, mais moi j'ai pas voulu; 

par conséquent la dernière fois c'était un rendu pour un 

prêté, et sans le zouave qui s'en est mêlé, tout aurait cou-

lé en douceur, comme d'habitude. 

M. le président à Toussaint : Qu'y a-t-il de vrai dans ce 

que dit le prévenu? Est-il dans les habitudes de vos pa-

reils de donner des coups de poing à celui qui ne veut 
plus boire? 

Toussaint : Ça se fait assez, mais d'amitié, par petites 

calottes; mais quand ça passe aux coups de grande volée, 

naturellement ça se gâte. 

M. le président : Si le zouave n'était intervenu, qu'au-

riez-vous fait, après avoir reçu le coup de poing de Meil-

lan ? 

Toussaint : C'est physique que nous allions nous attra-

per, du moment qu'il y allait de grande volée. 

Ces règles du pugilat après boire ainsi commes, le Tri-

bunal a mis lin au débat en condamnant Meillan à trois 

mois de prison. 

— Prosper Wath, enfant de quatorze ans, servait les 

maçons, ouvrage rude à son âge. Un dimanche, il est 

raccolé par un marchand forain, qui lui onrëijfrancs pour 

l'aider à tenir un jeu de boules ; il s'acquitte si bien de la 

fonction dans cette première journée, que le marchand 

forain lui offre 5 francs pour tenir à lui seul un jeu de 

boules, le lendemain lundi. Installé à Vinccnnes, Prosper 

l'ait merveille, et, à deux heures de l'après-midi, sa re-

cette s'élevait déjà à 8 francs 50 centimes. Survient un 

nuage, la pluie tombe ; Prosper se réfugie chez un mar-

chand de vins ; chez le marchand de vins un autre nuage 

survient, plus terrible que le premier, un camarade, son 

aîné de deux ans, son aîné pour la pipe, aussi pour la 

bouteille. « C'est fini pour la recette d'aujourd'hui, dit le 

camarade à Prosper ; si tu veux, nous allons laisser tes 

boules ici; nous prendrons l'omnibus, nous irons riipler 
à Paris; et si le temps se remet au beau, nous reviendrons 

tenir ton jeu. » Prosper accepte la proposition perfide ; 

ils vont à Paris ; le temps se remet au beau, mais on ne ^ 

pense plus aux boules de Vincennes, et la journée finie, 

il ne restait plus à Prosper un centime des 8 fr. 50 cent, 

dont il devait compte à son maître. 

("'est à raison de ce fait que Prosper est traduit devant 

le Tribunal correctionnel, et comme il est mineur au-

dessous de seize ans, son père est cité comme civilement 

responsable. 

Son père, il est Allemand, et de plus il est sourd; il se 

tient à la barre, ne pensant qu'à une chose, à tendre sa 

citation à l'audiencier. Il ne dit rien, n'entend rien, il ne 

regarde pas même son fils tout rouge de honte et de 

chagrin. 
Enfin on lui fait comprendre que M. K président lui de-

mande s'il est venu pour réclamer son fils. « Non, dit-il à 

haute voix en faisant nn geste de tête intraduisible. » 

M. le président : Qu'êtes-vous venu faire ici, si ce n est 

pour nous redemander votre enfant ? 

Le père, montrant sa citation : Je ne serais pas venu si 

on ne m'avait pas envové ça. 
M. le président : Avez-vous d'autres enfants ? 

Le père : J'en ai six. 

M. 'te président : Gelui-ci est-il l'aîné? 
Le père : Manquerait plus que ça ; c'est l'avant-dernier. 

M. le président : OU sont-ils ses quatre ainés? 

Le père : Ils sont partis. . 
M le président: En sorte que de vos six enfants eu ce 

moment il ne vous en reste qu'un. Ces malheureux en-

fants ont-ils encore leur mère ? 

Le père : Elle .est morte voilà onze ans. 

M. le président : On devait s'en douter. 

M. le président : Vous persistez à ne vouloir pas ré-

clamer Votre lils? , 
Le. père : Je l'avais prévenu : a la première sottise, a la 

porte ; je n'ai que ma parole. 

M. le président : Retirez-vous ; avec de pareils senti-

ments vous eussiez mieux fait de ne pas venir. 
le père se le tient pour dit, et quitte l'audience sans 

retourner la tête, sans adresser un dernier^ regard à son 

fils, sans se soucier de connaître ce qui va être statué sur 

son sort. . ,. 
Le Tribunal a décidé que Prosper a agi avec discerne-
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 *» eût été envové dans 
une maison de correction. 

— Une tentative de meurtre vient d'être commise par 

un mari sur sa femme dans la rue Saint-Maur-Popin-

court. Les époux C... exploitaient au n° 70 de cette rue 

uepuis un an environ, une cave pour le compte d'un né-

souant en vins, qui demeure dans un autre quartier ; ils 

étaient maries depuis trois ans; le mari, âgé aujourd'hui 

(ie trente-cinq ans, avait quatorze ans de plus que sa fem-

me, qui n est agi é maintenant que de vingt et un ans. Mai-

gre cette disproportion d'âge, ils ont vécu en bonne intel-

ligence pendant les deux premières aimées de leur union; 

mais, plus tard, la conduite de la jeune femme n'a plus 

ete la même ; sa légèreté est devenue notoire, la jalousie 

au man a dù être justement excitée, ct il en est résulté 

des discussions assez vives entre eux. Cependant, après 

une dernière absence volontaire du domicile conjugal qui 

avait dure trois semaines, la dame C.. / v était rentrée à 

la lui du mois dernier ; son mari lui avait pardonné, une 

réconciliation avait eu lieu entre eux, et depuis lors on 

n avait été témoin d'aucune scène violente dans le mé-

nage. Cet état de concorde paraissait encore exister hier 

vers aix heures, lorsqu'ils sont montés se coucher l'un 
et 1 autre. 

Cependant ce matin, vers six heures, les voisins ont 

ete réveillés par le bruit d'une lutte prolongée ; puis des 

cris répétés • Au secours ! à l'assassin ! se sont fait enten-

dre, et au même instant ils ont vu apparaître, à la fe-

nêtre d'une pièce du premier étage, la dame C... en che-

mise ayant la figure couverte par le sang qui s'échappait 

en abondance de plusieurs graves blessures qu'elle portait 

a la tête. Les voisins ne pouvant arriver jusqu'à elle, ils 

ont engagé la victime à gagner une fenêtre de la même 

pièce, à l'angle opposé, oh ils pouvaient avoir accès, et là 

ils l'ont enlevée, puis ils l'ont portée chez l'un d'eux et 

lui ont donné les premiers soins. Pendant ce temps, on a 

prévenu M. Colin, commissaire de police du quartier 

Saint-Ambroise, qui s'est rendu en toute hâte, avec un 

médecin, sur les lieux, a fait prodiguer les secours de l'art 

à la dame C..., et a ouvert une enquête sur l'origine et la 

cause des blessures qui lui sillonnaient la tête et qui pa-

raissaient avoir été faites avec un instrument conton-
dant. 

Après avoir repris complètement ses sens, la dame C... 

a déclaré que vers six heures du matin, pendant qu'elle 

était encore couchée et endormie, elle avait été réveillée 

par une main qui glissait entre son cou et l'oreiller, et 

qu'elle s'était aperçue que son mari, habillé et debout 

près du lit, venait de lui passer auteur du cou un cordon 

avec lequel il cherchait à l'étrangler. Elle avait aussitôt 

saisi le cordon, et son mari, ne pouvant parvenir à le ser-

rer , l'avait arrachée du lit, jetée sur le parquet, puis 

s'armant d'un marteau, il l'avait frappée à coups redoublés 

sur la tété en disant : « C'est une vengeance qui m'a été 

conseillée, » et sans proférer aucune autre parole. Comme 

la victime poussait des cris de détresse, le meurtrier, 

craignant que ses cris fussent entendus au dehors, la traî-

na dans une pièce du rez-de-chaussée au bas de l'esca-

lier, et là il lui asséna de nouveaux coups de marteau sur 

la tête, ct ne s'arrêta qu'en la voyant comme épuisée. En 

cet instant la dame C... supplia son mari d'aller lui cher-

cher un verre d'eau ; celui-ci obéit machinalement, et 

aussitôt qu'il se fut éloigné, la victime, réunissant ses for-

ces, remonta l'escalier, poussa la porte derrière elle ct la 

ferma à double tour, ouvrit la fenêtre et fit entendre les 

cris : Au secours ! qui ont donné l'éveil et permis aux 

voisins de l'enlever et de la mettre en lieu de sûreté. Elle 

n'avait pas reçu moins de onze ou douze coups de marteau 

sur le haut et le côté de la tête en avant, qui avaient fait 

de graves blessures d'où le sang avait jailli en abondance; 

cependant, malgré la gravité de ses blessures, on ne perd 

pas l'espoir de sauver la victime. 

Quant au meurtrier, il avait pris la fuite en entendant 

l'arrivée des voisins. Le commissaire de police, après avoir 

saisi le marteau ensanglanté et le cordon qui avait servi à 

la perpétration du crime, a fait rechercher le sieur C..., 

et il a appris qu'en sortant de chez lui il s'était rendu chez 

un de ses parents, dans le quartier, où il avait changé de 

vêtements et laissé les siens qui étaient tout ensanglantés, 

ct qui ont été saisis également ; puis il avait demandé à ce 

parent de le cacher en disant qu'il était « un malheureux, 

un homme perdu, » et sur le refus de ce dernier, il s'était 

éloigné on ne savait dans quelle direction. 

Ce crime a causé une surprise d'autant plus grande dans 

le quartier, que le sieur C... y était connu sous les meil-

leurs rapports, pour être d'un caractère doux et con-

ciliant, ct n'ayant jamais donné le moindre sujet de 

plainte. On eu est réduit à penser qu'il a dù agir dans 

cette circonstance sous l'empire d'un accès subit.d'aliéna-
tion mentale. 

DÉPARTEMENTS. 

OISE. (Trie-la-Ville). — Une tentative d'assassinat et 

un vol ont été commis, le 22 courant, au domicile ct au 

préjudice do la veuve Huchct. Voici dans quelles circon-
stances : 

La maison de la victime de cet attentat, éloignée d'en-

viron deux cents mètres des dernières habitations de la 

commune, est close d'un mur de Irois mètres de haulcure, 

et a pour voisin le nommé Richard, cordonnier, âgé de 

soixante-deux ans. Vers onze heures du soir, cet homme 

fut réveillé par les aboiements de son petit chien. Il se 

leva, ct, allant à la porte, il s'écria : « Qui est là? » Une 

voix rauque lui répondit : « Si tu bouges, tu es mort. » 

Ces paroles le rendirent prudent ; au lieu de sortir, il re-

garda parla fenêtre, et aperçut un homme de haute taille 

qui tenait le loquet de sa porte. Au même instant, il en-

tendit les cris étouffés de la victime. Craignant pour sa 

vie, il s'enfuit avec sa femme par une porte de derrière, 

et alla prévenir lc maire et le garde-champètre. On se 

rendit aussitôt sur les lieux, mais les malfaiteurs avaient 

disparu. 
La malheureuse veuve Huehet était étendue par terre, 

couverte de son matelas et de ses draps. On souleva ces 

objets, elle respirait encore. Ses vêtements étaient ensan-

glantés; elle avait reçu au-dessous de l'œil gauche une 

blessure grave. 

Les malfaiteurs, pour s'introduire dans la maison, 

avaient brisé deux carreaux. La veuve Huehet, croyant 

alors que c'était le «bat qui en voulait à son lait placé sur 

la table, en face de la croisée, était descendue de son ht 

sans lumière, afin de le chasser. Elle avait été subitement 

saisie à la gorge par un homme, qui bu dit : « Il faut que 

tu me donnes ton urgent, vieille sorcière, ou je te tue. » 

Sur la réponse qu'elle n'avait chez elle aucune valeur, on 

lui avait asséné sur la tète un coup de bâton, et elle était 

tombée sans connaissance. Pendant son évanouissement, 

on lui avait soustrait une somme de IÎ00 fr. Tout porto a 

croire que les assassins étaient au nombre de trois. Tandis 

que l'un veillait à la porte, l'autre frappait la victime, et, 

le troisième fouillait l'armoire. 
M- le procureur impérial de Reauvais et M. le juge 

d'instruction se sont transportés à Trie-la-Ville, et ont tait 

une enquête. Les coupables sont restés jusqu'ici uiconnus. 
(Journal de l'Oise.) 

— NORD (Avesnes). —Vendredi dernier, dans la soirée, 

deux douanière dè la brigade d'Etrceungt se sont trouvés 

tout à coup en présence d'une bande de cinq fraudeurs à 

cheval, venant de la Relgique et cherchant à gagner l'in-

térieur par les routes de Trélon et d'Etrceungt à la Ca-

pelle. 

Malgré l'inégalité des forces, les deux douaniers n'ont 

pas hésité à attaquer leurs adversaires, dont un d'eux, 

marchant en éclaireur, avait eu son cheval mortellement 

atteint d'un coup de baïonnette. Les autres fraudeurs ac-

coururent aussitôt au secours de leur camarade et enga-

gèrent la lutte avec les douaniers, qui les reçurent vigou-

reusement à coups de baïonnette. 

Les contrebandiers, en présence de cette vive attaque, 

ont pris la fuite, laissant aux mains des douaniers une 

forte charge consistant en 180 kilogrammes de tabac 

étranger et 3Ï kilogrammes de poudre de chasse. 

Des préposés de Sains ont contribué à ce succès en pour-

suivant vivement la bande depuis la maison de Montfort 

jusqu'à l'entrée du bourg d'Etrœungt. 

— Un bien triste accident vient d'arriver à Louvroil, 

près Maubeuge. Jeudi, vers midi, Jean Wauquier, fer-

mier, a été écrasé par un train de marchandises sur lu 

chemin de fer qui dessert les usines, en sortant de chez sa 

fille qui tient la cantine dépendant du laminoir de l'Espé-

rance. Wauquier était âgé de soixante-quatre ans et père 
dè onze enfants, dont deux sont mariés. 

On ne comprend pas comment cet accidenta eu lieu. Il 

paraît qu'arrivé à l'endroit où l'on traverse la voie, Wau-

quier s'est arrêté un moment, et que c'est en se retour-

nant qu'il a été atteint. Il avait reçu de graves blessures à 

la tête, au bas-ventre et à une cuisse ; il est mort un mo-
ment après l'accident. 

VARIETES 

DE. LA LIBERTÉ DE L'HISTOIRE, par M. Amédée LEFEBVRE-

POXTALIS, avocat à la Cour impériale de Paris (1). 

« Prxcipuummunus annalium reor,ne virlules sileantur, 
utque praois dietîs faetisque ex posleritale et infamia melus 
sil. (TACITE, Annales, III, 65.)» 

Telle est l'épigraphe que M. Amédéé Lefebvre-Pontalis 

a placée en tête de la brochure qu'il vient de publier sur 

la Liberté de l'Histoire. Il était impossible de définir avec 

plus de précision, de justesse et d'exactitude que ne l'a 

fait le grand écrivain romain le but que l'historien doit se 

proposer d'atteindre. L'histoire, en effet, ne conserve pas 

le souvenir des événements passés seulement pour satis-

faire la curiosité des générations à venir ; elle doit encore 

contenir d'utiles et féconds enseignements en retraçant 

aussi bien les mérites et les vertus des bons que les fautes 

ct les crimes des méchants. 

Aussi, le rôle de l'historien est-il une manière de ma-

gistrature. Le magistrat juge les hommes de leur vivant, 

l'historien les juge après leur mort. Tous deux doivent 

donc avoir les mêmes qualités, tous deux sont astreints 

aux mêmes devoirs. Avant tout, il faut qu'ils prononcent 

suivant la justice, avec équité et impartialité. Il faut qu'ils 

fassent taire leurs opinions personnelles, qu'ils imposent 

silence aux passions qui peuvent les agiter, qu'ils soient 

constamment maîtres d'eux-mêmes, qu'ils ne rendent ja-

mais un jugement qu'avec le calme et la tranquillité d'es-

prit qui permettent d'apprécier sainement les hommes et 

les événements. 

L'accomplissement de ces obligations n'est pas toujours 

facile, et il faut que le magistrat et l'historien, dans l'exer-

cice de leur ministère, soient constamment en garde et 

contre eux-mêmes et contre ceux qui les entourent. 

L'historien doit être encore plus scrupuleux que le juge ; 

car devant le juge les accusés peuvent présenter leur dé-

fense, soit pour faire reconnaître leur innocence, soit 

pour faire valoir des circonstances atténuantes. L'histo-

ien, au contraire, prononce presque toujours par défaut, 

sans débat contradictoire ; il juge sur pièces, et, suivant 

une expression technique qu'on peut employer dans ces 

colonnes, la procédure devant lui a lieu par Voie d'inqui-

sition. L'homme dont il est disposé à condamner les actes, 

dont il s'apprêle à flétrir la réputation, n'est pas là pour 

s'expliquer et pour justifier sa conduite. L'erreur est donc 

plus facile pour l'écrivain que pour le juge ; les écueilS 

sont pour lui plus nombreux et plus terribles; aussi doit-

s'il est possible, apporter une attention plus vive et 

plus soutenue encore que celle du juge pour en éviter les 

funestes conséquences. 

Mais lorsque l'historien, après un mûr examen, a dans 

sa conscience adopté une opinion sur un personnage, sur 

un événement, sur une époque, il faut qu'il puisse l'ex-

primer, la publier, la proclamer en toute liberté. C'est 

cette thèse parfaitement juste ct universellement vraie que 

M. Am. Lefebvre-Pontalis s'est appliqué à développer. 

Son travail est écrit avec verve, le style en est abondant, 

vif et élégant, la composition est méthodique et habile. 

C'est là des qualités (pie des juges plus compétents que 

nous ont signalées déjà dans les précédents écrits de M. Le-

febvre-Pontalis. On se souvient, en effet, que l'Académie 

française a couronné sa remarquable appréciation des 

Mémoires de Saint-Simon. 

C'est par un procès célèbre qui a, l'hiver dernier, attiré 

attention publique, que l'idée d'écrire sa dissertation sur 

la Liberté de l'Histoire a été inspirée à M. Lefebvre-Ponta-

is. Il discute, avec le droit qui appartient, à^macun de 

critiquer la jurisprudence, l'arrêt de la Cour ue cassation -

qui a décidé, dans l'intérêt de la loi, que la diffamation en-

vers une personne morte pouvait tomber sous l'applica-

tion de la loi pénale. Il s'attache à démontrer que, dans 

l'esprit des législateurs de 1819, la diffamation n'était jus-

ticiable des Tribunaux correctionnels que lorsqu'elle s'a-

dressait aux personnes vivantes ; il cite et analyse tous les 

précédents judiciaires qui avaient décidé en ce sens, 'e* il 

conclut que, lorsque la diffamation s'attaque à la mémoire 

d'une personne morte, on ne peut en poursuivre la ré-

pression que devant les.Tribunaux civils, en vertu de l'ar-

ticle 1382 du Code Napoléon. 

Suivant l'auteur, la vérité historique n'est plus possible 

si l'on doit toujours louer ceux dont on parle, ct si l'on ne 

peut, sans s'exposer à une poursuite correctionnelle, dé-

verser le blâme qu'ils méritent, sur des hommes dont la 

conduite est réprouvée par la morale et condamnée par la 

conscience universelle. Ces réflexions, fortement expri-

mées, sont bien faites pour entraîner la conviction des 

lecteurs, malgré l'autorité qui s'attache aux arrêts de la 

Cour de cassation. 

U faut, en elîet, que les véritables historiens soient li-

bres dans leurs «ppréciations ; niais à côté de ceux qui 

écriventfsérieusemenî pour tirer de l'histoire des exemples 

profitables et des enseignements utiles, viennent quelque-

fois se placer des hommes qui dénaturent les événements* 

pour les faire efltrer dans un cadre fait à l'avance et pour 

en tirer des conséquences fausses qui flattent leurs pas-

sions personnelles. En un mot, à côté do l'histoire, on voit 

souvent se glisser le phamphlet. La liberté nécessaire à 

l'historien doit-elle servir d'égide à la licence du pam-

phlétaire ? C'est là ce qui complique, le problème. Aussi 

comprend-on que la jurisprudence ait pu rendre des dé-

cisions différentes suivant les espèces ; s'il s'agissait d'un 

(1) Paris, Douniol, libraire. — Brochure in-8". 
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véritable livre d'histoire, ou d'un 'pamphlet. 

Mais alors, quelle solution doit adopter celui qui exa-

mine philosophiquement la thèse de la Liberté de l'His-

toire ? celui qui est frappé de la nécessité de cette liberté, 

mais qui redoute qu'elle ne serve à abriter des excès tou-

jours blâmables? Faut-il, si la loi sur la diffamation ne 

protège que les vivants, eue le législateur édicté des dis-

positions spéciales pour sauvegarder la réputation des 

morts ? 
Ceci conduit à rechercher s'il ne conviendrait pas de 

faire une distinction entre la diffamation et la calomnie. 

Dans le langage de la loi, la diffamation, c'est l'imputation 

d'un fait vrai ou faux de nature à porter atteinte à l'hon-

neur ou à la considération de la personne à laquelle on 

l'attribue; —la calomnie est l'imputation d'un l'ait faux. 

Cette année môme, alors qu'avaient lieu devant la Cour 

impériale de Paris et devant la Cour de cassation les dé-

bats du procès dirigé contre Mgr l'évêque d'Orléans, la 

chambre des représentants de Belgique procédait à une 

révision du Code pénal. Frappée des graves inconvénients 

qu'il y avait de laisser impunies des attaques dirigées de 

mauvaise foi contre une personne décédée, cette chambre 

a admis que la calomnie contre les morts pourrait être 

poursuivie devant les Tribunaux de répression. 

M. Lefebvre-Pontalis craint que la solution adoptée en 

Belgique ne présente bien des difficultés dans l'applica-

tion : aussi hésite—t-il à l'approuver. Ne faut-il pas cepen-

dant reconnaître que la nouvelle loi belge nous offre un 

exemple qui serait peut-être bon à suivre ? 

Quant aux difficultés pratiques que redoute M. Lefeb-

vre-Pontalis, elles ne nous semblent pas aussi insurmon-

tables qu'on pourrait le croire au premier abord. D'où 

procéderaient-elles? De ce que l'écrivain, accusé de ca-

lomnie, serait souvent dans le plus grand embarras pour 

rapporter la preuve légale et positive de faits dont la vé-

rité, difficile à établir juridiquement, serait cependant ad-

mise et reconnue par tout le monde. « Quel que soit, dit 

« M. Lefebvre-Pontalis, le genre de preuve auquel on 

'« s'arrête, combien de fois l'historien, même le plus sin-

« cère, et le plus convaincu des faits qu'il raconte, serait 

« exposé à se voir honteusement déclaré calomniateur, 

« non parce qu'il aurait menti, mais parce que les preu-

« ves lui manqueraient ? » 
Penser qu'on exigerait de l'écrivain accusé la preuve 

des faits par lui racontés, ne serait-ce pas admettre qu'on 

put renverser l'ordre des preuves? C'est au poursuivant 

qu'incombe la charge de prouver le bien fondé de sa 

GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 29 SEPTEMBRE 

de journalier, né àCoubizon, arrondissement d'Espalion, 

plainte, ce serait donc à lui d'établir la fausseté des faits 

réputés calomnieux. La position de l'écrivain serait donc 

bien moins périlleuse que ne paraît le craindre M. Lefeb-

vre-Pontalis, car le sort de la poursuite serait presque 

toujours iixé par les preuves produites par le plaignant. H 

est vrai que la loi devrait réserver à l'écrivain accusé la 

preuve contraire, comme c'est l'usage en toute matière. 

Cette preuve contraire ne serait pas difficile pour l'histo-

rien consciencieux qui n'avance jamais un fait sans avoir 

consulté des sources pures de tout soupçon, ou sans l'a-

voir recueilli de la bouche de témoins dignes de foi. Elle 

serait peut-être difficile, ou plutôt impossible,pour le pam-

phlétaire, qui s'inquiète peu de la vérité des faits qu'il si-

gnale, et qui ne se préoccupe que de l'effet qu'ils peu-

vent produire. Mais ce ne serait pas une condamnation 

prononcée contre un pamphlet qu'on pourrait regarder 

comme une atteinte à la Liberté de l'Histoire. 

Et puis, du moment cpie l'on admet qu'une action ci-

vile basée sur l'article 1382 du Code Napoléon peut être 

dirigée contre un écrivain , on le place dans la nécessité, 

comme défendeur, de faire devant le Tribunal civil la 

preuVe contraire des faits où l'on prétend voir soit une 

diffamation, soit une calomnie. Si l'on ne recule pas de-

vant cette conséquence lorsqu'il s'agit d'un procès civil, 

pourquoi la redouterait-on si fort lorsqu'il s'agirait d'une 

poursuite devant un Tribunal de répression ? 

Quoi qu'il en soit de cette question de savoir s'il con-

viendrait de modifier notre législation en ce qui concerne 

la calomnie dirigée contre les morts-, il faut reconnaître 

que M. Lefebvre-Pontalis a développé avec beaucoup de 

force et de raison la thèse que : la loi actuelle de 181 S) ne 

peut atteindre ce que l'on appelle la diffamation contre 

les morts. Il a fait valoir les droits de l'histoire ct les a 

hautement revendiqués. Sa voix a l'ait entendre le cri 

d'un cœur noble, ardent et convaincu, et ce nouveau tra-

vail, on n'en saurait douter, sera accueilli par autant de 

suffrages que l'ont été déjà ses précédents écrits. 

CH. DUVERDÏ. 

INSXB.TIOWS FAITES ERT VERTU DE LA LOI BTJ 
2 JAKIVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de Seine-et-
Oise, séant à Versailles, en date du 22 août 1860, 

Le nommé Jacques Rieu, âgé de trente-deux ans, proies-

SfilSIrï» ayant demeuré à Epinay-sur.Sci-
îfJmSâent de Sain&enis, département de la Seine, 

" ntumax. déclaré coupable d'attentat a la pudeur sur une 
filLvSéé de moins de onze ans, (crime commis a Demi, can-

, Je Montmorency, arrondissement de Pontoise, départe-
ment de Seine-et-Oise,) a été condamné à la peine de la ré-
clusion pendant sept années, en vertu des articles BH et 21 

du Code pénal. .... . 
Délivré à M. le procureur impérial, ce requérant, 

Le greffier en chef, TJBXIEH. 

CHEMINS DE FER DE L'ODEST, 124, rue Lazare. — 

Train de plaisir de Paris au Havre : 9 fr. 3° cl.; 12 fr. 

2e cl., aller et retour. — Départ, samedi 29 septem-

bre, à 10 h. 30 du soir; retour, dimanche 30, à 7 h. 

15 du soir. 

Bourse «le Pari» «lu 28 Septembre 1860. 
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 ( Au comptant, D" c. 68 45. — Baisse « 15 C. 

•» »/w \ courant, — 68 45. — Baisse « 15 C. 

â\ \\t i Au com
P
tant

»
Der c. 95 75. — Hausse « 35 c. 

1 l Fin courant, — —. —— 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern.coun. 

3 0[0 comptant 68 60 68 70 68 45 08 45 

ld. fin courant . 68 60 68 65 68 45 68 45 

4 1(2 0(0, comptant 95 60 95 75 95 60 95 75 

ld. fin courant. . 
■i 1(2 ancien, compt. 
4 0[0, comptent.... 
Banque de France.. 2820 — — — — — — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Crédit foncier 900 — 

Crédit mobilier 690 — 

Comptoir d'escompte.. — — 

Orléans 1400 — 

Nord, anciennes....... 965 — 

— nouvelles — — 

Est 635 — 

Lyon-Méditerranée.... 906 

Midi 605 
Ouest 681 

Genève 355 

Dauphiné. 680 

Ardennes anciennes... — 

— nouvelles.... — 

Dern. cours, 

comptant 

.. 91 25 

... 475 — 

25 

25 

| Béliers 

| Autrichiens 

| Victor-Emmanuel 

| Russes 

| Saragosse 648 

| Romains 343 

| Sud-Atitrich.-Lombards 475 

| Caisse Mirés 288 

j Immeubles Rivoli .... 123 

j Gaz, C« Parisienne .... 897 

j Omnibus de Paris. .. . 00i 

| — de Londres.. — 

j C" imp. des Voitures.. 73 

Ports de Marseille 423 

465 — 

75 

75 

75 

75 

50 

490 — 

462 60 

1122 50 

480 

Dern. cours 

comptant. 
Obi.foncier. tOOOf.3 0l0 -

— coupon. 100 f.i 0|o 

— — 100f.3 0|0 
— — 500 f.4 ojj 

— — 500 f.3 0|0 
Ville de Paris, 6 0[0 1862 

— — 1855 

Seine 1857 225 — 

Orléans 4 0|0 

— nouvelles 985 — 

— 3 0l0 300 — 

Rouen 
Nord 305 — 

Lyon-Médilerranée 515 — 

— 3 0[0 306 25 
— Fusion 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 0[0 308 75 

Rhône 5 0|0 

— 3 010 

Ouest.., 

^'sà^StrasbWg;;;-. 

Strasbourg ̂  3
 »I0 

Crand Centrai. 
L
ynÏG

enèv
^veÙ
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;; 

. Bourbonnais 
| Midi 

Béziers j ' 
Ardennes 
Dauphiné.... • • 

Çhem. autrichïensSoi; 

Lombard-Vénitien
 1

 ' 
oaragosse 
Romains . '" 
Marseille. 

S'* 
59.] ■ 
51)8 
594 

9C 
5'J5 
595 
5à0. 

'eo ; 

Samedi, au Théâtre-Français, 3° représentatirm i 

prise des Jeunes-tiens, comédie en trois actes i u la fé-
Lava, précédée d'Horace et Lydie, de M. Ponsard e?

 Lé°ti 
la Suite d'un bal masqué, de M"« de Bâtir, par S-Ulv'ede 
artistes. *)rui(i'pauj 

— ODKOX. — Ce soir, les Mariages d'amour cm, -, 
cinq actes, en prose, admirablement interprétée uar M\t ^ 
serant, Kime, Marck, Mm«'s Bamelli, BHndean \ u "• Ti

=
. 

n .,.„.,„.,,., —iu ,.„.„ :—: > -"Ose ,n 

. u»ron 
la 

Parasite, amusant petit acte joué avec verve m
r
 \\ 

Debav et Delahaye. Dimanche, Horace ne J' 

nuation des débuts de M11* Karoly. ' P r 13 ?>3S 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Après une indisposition, i 

sieurs jours, M"u Boziôs reparaîtra ce soir dans les 1)7 J'"
1
" 

de Villars ; elle chantera le rôle de Rose Friquet; M"« rg0lls 

celui do Georgette. Les autres rôles serr i 

loués 

75 

remplira celui do Ueorgette. Les autres rôles seront ■ 
par MM. Girardot, B. Delàunay et Grillon. — Demain 
des Rozières, opéra-comique, d'IIérold. 1 rePrise 

— Au théâtre des Variétés, une des cinq; remv'>a£m. i. 
de la Fille du Diable. 1 'P18*W* Oils 

— La fête équestre et aérostatique annuelle donnée i 
.née en l'honneur des collégiens en vacance n\v,*&-

«jant pu 
année 
avoir lieu dimanche dernier à cause du mauvais 
remise à demain dimanche 

temps, a été 

— CIRQUE DE L'IMPÉRATRICF. — Incessamment clôture 
la saison d'été. En cas de pluie, les voitures conânte ' 
public jusqu'aux portes. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉS DIVERSES À HELlift 
Etude de M6 JLEGAVBE. avoué à Melun, 

rue Neuve, 10. 
Vente par suite de licitation entre majeurs et 

mineur, à la barre du Tribunal civil de Melun, 
le jeudi U octobre 1860, deux heures de rele-

vée, en cinq lots, 
1° Belle 9IAISOY bourgeoise, située à Melun, 

rue St-Ambroise, 37 (Seine-et-Marne), près la gare 
du chemin de Paris à Lyon, cour, jardin devant 

et derrière, écuries, remise et dépendances. 
Mises à prix : 16,000 fr. 

2° A.utre MAISOX bourgeoise située au môme 
lieu, rue St-Ambroise, 37 bis, jardin, circonstan-
ces et dépendances. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
3° Petite MAISOX située à Melun, rue Notre-

Dame, l. 
Mise à prix: 2,000 fr. 

4° La jouissance de 53 centièmes 806 millièmes 
des DROITS DES ABATTOIRS de la ville 
de Melun, à percevoir pendant la durée ci-après 
jusqu'à concurrence de: 1° 7 centièmes 613 mil-
lièmes jusqu'au 12 septembre 1893 ; 2° et 46 cen-
tièmes 193 millièmes jusqu'au 1er juillet 1886, 
sur laquelle partie doit être prélevée somme né-
cessaire pour l'acquit de diverses rentes viagères 
ou temporaires énoncées en l'enchère. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
1" La nue - propriété d'une CRÉANCE de 

1,633 fr. 33 c, pour y réunir l'usufruit au décès 
d'une dame veuve Michin. 

Mise à prix : 300 fr. 
• S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI" EEÉJAVRE, avoué poursuivant, dé-
positaire d'une copie du cahier d'enchères et des 
titres de propriété ; 

2° A Mu Poyez, avoué colicitant ; 
3° A M'" Fuser et Desprez, notaires à Melun. 

(1249j 

FERME DE LÀ VIE (SEINE-ET-MARNE). 

Etude de 53e l.ECi tVRE. avoué à Melun, 

rue Neuve, 10. 

Vente, en l'audience dessaisies immobilières de 
la chambre des vacations du Tribunal civil de pre-
mière instance séant au Palais-de-Justice, à Me-
lun, en un seul lot, 

Do la FERME do la Vue, bâtiments, jardin, 
terres, bois et mare, situés sur les territoires des 
communes de Féricy et de Fontaine-le-Port, can-
ton du Chàtelet (Seine-et-Marne), d'une contenan-
ce totale d'environ 92 hectares 97 ares 89 cent. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 1$ octobre 1860, 
deux heures de relevée. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A SB" EEGAVRE, avoué à Melun, rue 

Neuve, 10, poursuivant la vente ; 
2° A 11* Barette, avoué à Melun, présent à la 

vente ; 
3° A Me Lenoir, avoué à Paris, place des Vic-

toires, 3 ; 

4° A M« Malet, notaire àPoissy. (1255) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

HOTEL RUE DE VAUG1IURD, A PARIS 
' Vente, en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M» Al'.UOVr-TmÉVUE-
EE, l'un d'eux, 

De 1 HOTEE La Trémouille, situé à Paris, rue 
de Vaugirard, 50, et rue Férou, 30, le mardi 6 no-

vembre 1860, à midi. . 
Mise à prix : . 250,000 fr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 
S'adresser : 1" à 51' AE JIOXT-TSBIÉVIE-

EE, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 ; 
2" A Me Fontaine, avoué à Bayeux (Calvados) ; 
o" Et à l'hôtel, pour le visiter. (1257)* 

IM SAISON SISE A PARIS 
boulevard Montparnasse, 103, d'une superficie de 
235 mètres environ, comprenant trois corps de 
bâtiments, à vendre par adjudication, sur une 
seule enchère, en la chambre des notaires de Pa-
ris, place du Chàtelet, par le ministère de SI* 
FOECHfiR, l'un d'eux, le mardi 16 octobre 

1800. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

S'airesser : pour visiter, au concierge ; et pour 
les renseignements, à M" FOSJCilER, notaire, 
rue de Provence, 56. (1252;* 

DROIT A U RAIL 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

SI" EAVOCAT, notaire à Paris, quai de la Tour-
nelle, 37, le jeudi 4 octobre 1860, à midi, 

Du DROIT AI' RAIE, ayant encore 94 ans 
et 9 mois à courir à compter du 1" octobre 1860, 
de 3E4ISOX et TERRAIX contenant 356 mè-
tres, sis à Paris, rue de Lyon, 25, et passage d'O-
rient, 21. Revenu net, susceptible d'augmenta-

tion, 4,885 fr. 
Mises à prix : 45,600 fr. 

S'adresser : audit SE EAVOCAT ; 
Et sur les lieux, à M. Janney, vendeur. (1260) 

louer, grand TERRAIN quai Jemmapes, 218, en 
face les Docks. S'ad. r. des Marais-St-Martin,43. 

NETTOYAGE DES TACHES 
surlasoie, le velours, la laine, sur toutes les étoffe 
et sur lés gants, sans laisser aucune odeur, parlj 

sont prises avec facilité, 
sans changer de régime, 
elles offrent un purgatif r 
cins comme lc plus doux, 
cile à prendre. La dose 1 
Neuve-des-Petits-Champs, 
pharmaciens dépositaires. 

Six capsules ovoïdes en 
représentent la force, 
niém:1 en mangeant et 
Sous un petit volume, 

écl, préféré des modè-
le plus sûr, le plus l'a-
fr. — Chez Laroze, rue 
26, Paris, et tous les 

(3335) 

1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris, 
Médaille à l'Exposition universelle. (33ijàj 

DÉŒERS DES ElÀïïT 
Pour fortifier les enfanfs et les personnes fai-

bles de la poitrine ou de l'estomac, le meilleur et 
le plus agréable déjeuner est le RACAHOUI des 
Arabes de Delangienier, rue Richelieu. 26. 

(3566) 

CRÈME DE SAYON LÉMT1F1? 
Elle est en poudre aromatisée a 1 amande et a» 
bouquet. Elle est spéciale pour la barbe et la toi-
lette des mains, des bras, du cou, du visage, dont 
elle conserve la fraîcheur. Le flacon, 2 fr.; les m 
flacons pris à Paris, 10 fr. Chez Laroze, rwîfoe-
des-Petits-Champs. 26, et chez les parfumeur», 

coiffeurs. • (3346) 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle «le la chevelure. 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

Composée.de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver tel 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A.-L. GU1SLA1N et Ce, rue Richelieu, 112, au coinjubguh 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 29 septembre. 
En l'hôtef des Commissaires-Priseurs. 

rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

€969—Bureau, tabteaux, secrétaire 
tombereaux, chevaux, etc. 

6970— Comptoir, casiers, rayons, et 
quantité de marchandises, etc. 

6971— Montres vitrées, comptoir, 
mors, brides, selles, rouets, etc. 

6972—Bureau, glaces, bibliothèque 
volumes, pendules, etc. 

Rue Notre-Dame de-Nazareth, 12. 
6973— Comptoir, tables, chaises, ser-

viettes, fourneau, verres, etc. 
Bue Saint-Victor, 102. 

6974— Comptoir, mesures, bocaux 

horloge, tables, liqueurs, etc. 
Rue de Bondy, 70. 

6975— Batterie de cuisine, gravures, 
bureau, chaises, commode, etc. 

Lc 30 septembre. 
A Saint-Maurice, 

route de Saint-Mandé, 34. 

6976— Commode, pendule, chaises, 
table, ârmoii'eâ, glaces, ete. 

A Nogeut-sur-Marne, 
île de la Roche. 

6977^-30 pieds d'arbres abattus es-
sence de peupliers, etc. 

A Saint-Mandé, 
sur la place publique. 

6978— Poterie, verrerie, faïence, por-
celaine, armoires, tables, etc. 

ANeuilly. 
sur la place de la commune. 

6979— Bureau, canapés, fauteuils, 
tapis, piano, guéridon, etc. 

Le 2 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6980— Comptoir, tables, tabourets, 
bouteiffes, vins, chantiers, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent Soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal që-
neral d'Affiches dit Petites Affiches.' 

SOCIÉTÉS, 

h Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sept septem-

bre mil huit cent soixante, enregis-
tré à Charleroi (Belgique), par le re-
ceveur, qui a perçu les droits, et dé-

posé au rang des minutes de m? Vau-
dam, notaire a Charleroi, il a été 
formé entre MM. Cliarles-Jean-Bap-

tisle-Euryale DKHAV.MN, membre 
de la maison de commerce DEHAY-

NIN père et (Ils, négociant, demeu-

rant à Paris, faubourg Saint-Mar-

tin, 186; Félix DEHAYNIN, aussi 
négociant, demeurant à Paris, rue 

Hauteville, 58, ct plusieurs autres 
personnes, une société en comman-

dite, selon tes lois belges. MM. Eu-
ryale et Félix Dehaynin susnommés 

sont seuis associés en nom collectif. 
Les autres personnes désignées au-
dit acte sont simples associés com-

manditaires. La société a pour objet 
spécial fa fabrication et la vente des 

agglomérés de houille. Elle est ainsi 

dénommée : Société des Agglomérés 
de Houille. Le siège social est à Mar-
cinelle, près Charleroi (Belgique). Il 

y a un siège commercial à Paris. La 
raison et la signature sociales sont 

Emyale DEHAYNIN, Félix DEHAY-
NIN et O". Chacuu des gérants peut 

l'aire diviséinent tous les actes d'ad-

ministration de la société. Toutefois» 
le concours dfc la signature des deux 

gérants est nécessaire pour les ac-

quisitions et ventes d'immeubles, 
les locations d'immeubles, les acqui-

sitions de matériels' nouveaux, les 
constructions nouvelles, les mar-

chés ou traités engageant la société 
activement ou passivement pour une 

somme excédant cinquante mille 
francs, ou ponr un délai de plus de 

six mois. Le capital soeiaL qui est 
entièrement souscrit, a été fixé à 

trois millions trois cent mille francs, 
dont six cent mille francs pour le 

fonds de roulement. La société est 
constituée pour vingt années. Elle 

commence le premier octobre mil 
huit cent soixante, et doit Unir te 
trente septembre mil huit, cent qua-

tre-vingt, sauf les cas de dissolution 
anticipée prévus par l'acte. (4818) j 

Cabinet de M A MARECHAL, rue 
Montmartre, U>6. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix-

huit septembre mil huit cent soixan-, 
le, enregistré, entre M. Adol-Î sociés a la gestion et la signature de 
phe-Nicolas PACOTTE, limonadier,' la société. Le capital social est de 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Parisle quinze seotem-

bre mil huit cent, soixante, enregis-
tré le vingt-six du même mois, folio 

58, v casés 2 à 3, par Brochet, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, une société en nom collectif a 

été. formée entre dame Justine FAI-

VRET, veuve de M. François BAU-
DRY, et dame Julie FA1VRET, veuve 

de M. Jean-Auguste PREVOST, tou-
tes deux sans profession,demeurant 

à Paris, rue des Trois-Frères, 29 
(dix-huitième arrondissement), pour 

la création et l'exploitation, rue (les 
Trois-Frères, 29, d'un établissement 

de marchand de vins et limonadier; 
la raison sociale est : Veuves BAU-

DRY et PREVOST ; la gestion et la 

signature sociale appartiennent aux 
dedx associés séparément : là société 

a commence le qûinïe septembre 
première aunée el finira le Ironie 

juin mil huit cent soixante-quinze. 
Julie FAIVRET, veuve PRÉVOST, 

Jusline FAIVRET, veuve BAUDRY. 

C. VANTRUFFEL, mandataire, 
—(■4819} rue de Provence, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris, le quinze 
septembre njil huit cent soixante, 

portant la mention suivante : Enre-
gistré à Paris, le dix-sept septembre 
mil huit cent soixante, folio 28, ver-

so case 6, reçu deux francs vingt 

centimes, décime compris, signé (il-
lisible), M. Charles LANOL'E, com-

mis-négociant, demeurant à Paris, 
quai de Bercy, 19, et M. Célestin-

Jean-Baptisle DESREA1IX, aussi 
commis-négociant, demeurant à Pa-

ris, rue du Boulevard, 2 (Batignollcs), 
ont formé entre eux une société 
pour la vente en gros el la commis-

sion des vins, spiritueux ct vinai-
gres. La raison sociale est : DES 

REAl'X et LANOUE. Chacun des as 

et M. Eugène-Frumence BÉOL'ET 
aussi limonadier, demeurant lous 
deux à Paris, rue Dauphiné, 26, 

il appert : Que la société en nom 
collectif qui a élé formée entre les 
susnommés, pour une durée de seizé 
ans et demi, qui ont commencé à 

courir ic premier octobre mil huit 
cent cinquanle-neiif, sous la raison : 

PACOTTE et BEQUET, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
imonadier connu sous le nom de 

Grand Café Mtfzarin, sis à Paris, rue 
Dauphiné, 26, suivant acte sous si-

gnatures privées, lait double à Paris 
le trois septembre mil huit cent 
inquante-neuf, enregistré et publié, 

est et demeure dissoute à partir du 
premier octobre prochain ; et que 
M. Bequet est nommé liquidateur 
avec tous les pouvoirs attachés à 
celle qualité, et fera la liquidation 

au siège social, rue Dauphiné, 26. 
Pour extrait : 

(4*15) MARECHAL. 

quatre vingt mille francs, fourni 

pour cinquante mille francs par M. 
Desreatix, elpourtrente mille francs 
par M. Lanoue. La société est formée 

pour dix années qui commencent le 
premier octobre mil huit cent soi-
xante et doivent linir à la même 

époque de l'année mil huit cent soi-
xanle-dix. » 

Pour extrait : 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
el d'autre part, 

DESREAUX, 

Approuvé récriture ci-dessus, 
et d'autre part, 

—(4817 LAXOCE. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale du vinat-aëux septembre 
mil huit cent soixante, enregistré à 

Paris le vingt-quatre du même mois, 
il appert: Qu'une société-en nom 
collectif a été formée entre: 1" M"" 
Léontine - Cornélie - Pauline-Louise-

Joséphine VERBERCKMOES, veuve 

de M. Charles VERMANDEL, com 
merçante, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs, 10; 2' et M"-Marie 
Jeanne MONNET, aussi commerçai! 
te, demeurant à Paris, rue de Bercy, 
i l ; que celte société a ponr but et 
pour objet le commerce de la linge 
rie confectionnée; que la durée de 

la société a élé fixée à six années 
qui ont commencé le vingt-deux 
septembre mil huit cent soixante, 
et qui finiront le vingt-deux septem-
bre mil huit cent soixante-six ; que 
la raison et la signature sociales 
sont: Veuve VER Si AN DEL et M 
MONNEÏjque les deux associées ont 
été autorisées à gérer el administrer 

et auront l'une et l'autre la signa-
ture sociale, mais ne pourront 
en faire usage que pour les besoins 
et affaires dé la société ; Osé le siège 

de la société a été élahli a Paris, rue 

Montmartre, 159. 
Pour extrait : 

Le mandataire des parties, 
GOUIN, 

(4814) rue de Richefieu, 92 

TRIBUNAL DS COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 31 aoùl 1860, 
lequel déclare nul et non avenu le 
jugement en date du 21 juillet 1859, 
en tant qu'il déclare en elal de fail-

lite ouverte le sieiir PALEYRET dit 
Pierre ALBINI; 

Dil que du chef de cette déclara-
tion le jugement du 26 mai 1846, qui 
prononce l'état de faillite du sieur 

Albini subsiste seul; 
Rapporte le jugement du 5 juillet 

1847, qui avait prononcé la clôture 
des opérations de ladite faillite; 

Dit que le jugement du 26 mai 
1846 s'applique au sieur PALAYRET 

dit ALBIN 1, nég., aujourd'hui maî-
tre d'hôtel garni et ébéniste, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Mathu-
rins, n. 75, ei-devant. acluellement 

place du Marché-St-Ilonoré, 29; 
Que le présent jugement vaudra 

rectification en ce sens de celui pré-
cité; 

Maintient ct nomme M. Michau 

jUge-commissaire, et M. Filleul, rua j 
de Grétry, 2, syndic provisoire; 1 

! Dit, en conséquence, que les opé-

rations de celte faillite seront sui-
vies à l'avenir en vertu du jugement 

dudit jour 26 mai 1846, sous la dé-
nomination ci-dessus (N° 6143 du 

gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 SEPT. 1860, qu* 

déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit tour: 

Du sieur BENSSEN (Chrétien), an-

cien entr. de peintures et nid de 
lingeries, demeurant à Asnières, 

Grande-Rue, 20; nomme M. Basset 
juge-commissaire, et M, Richard 
Grisou, passage Saulnier, 9, syndic 

provisoire (N" 17566 du gr.). 

De dame KELSON ( Gràce-Price 
Morgan, femme du sieur Wallerl, 

fénanl hôtel meublé, demeurant à 
Paris, rue de Courcelles, 29; nomme 

M. Charles de Mourgues juge-com-
missaire, et M. Moncharville, rue de 

Provence, 52, syndic provisoire (N° 

47567 du gr.). 

Du sieur TABOURET (Nicolas-Fé-

lix), anc. nid de vins en gros, de-
meurant à Paris, rue St-Dominique-

St-Germain, passage Landrieu, 15; 
nomme M. Chabert juge-commis-
saire, et M. Lefrançois, rue de Gram-

inonl,)6, syndic provisoire (N* 17568 

du gr.). 

Du sieur DUCATILLON dit DÉSIRÉ 
(Louis-Désiré), menuisier entr., de-

meurant à Paris, chaussée Clignan-

eourt, n. 9; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, et M. 
Ileurtey, nie Latlilte, n. 51, syndic 

provisoire (N" 17569 du gr.). 

Du sieur BRULET (Louis), i'abr. de 
moules en acier, demeurant il Pa-

ris, rue Ménilmontant, 138; nomme 
M. Chabert juge-commissaire, et M. 

Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-

visoire (N° 17570 dû gr.). 

Du sieur MAROTTE (Joseph), anc. 
cordonnier, actuellement limona-
dier, demeurant à Paris, avenue de 
Clichy, 40; nomme M. Basset, juge-

couimissaire, et M. Pluzanski, rue 
Ste-Anne, 22, syndic provisoire (N" 
47571 du gr.). 

NOMINATIONJS DE SYNDICS. 

De dame KELSON ( Grâce-Priee 
Morgan, femme du sieur Walter) 
tenant hôtel meublé, rue de Cmu -
eéHés, 29, le 3 octobre, à 10 heures 
(N° 17567 du gr.); 

Du sieur PALAYRET dit ALBINI, 
négoe., aujourd'hui maître d'hôtel 

garni et éhënisle, rue Neuve-des-Ma-
Ihurins, 75, actuellement place du 

Marché-SI-lIonoré, 24, le 4 octobre, 

à 10 heures (N» 6143 du gr.); 

Du sieur BISSÉ (Edouard-Ernest), 
anc. md de vins, rue de Charomie, 

47, actuellement rue du Caire, n. 42, 
le 4 octobre, à 4 geure (N° 17550 du 

j gr.). 

j Pour assister à l'assemblée dans la-
i quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux synûtbs] 
Les tiers-porteurs d'eu". ls ou d'en 

dossemeuts du Failli n'étant pas 

connus sont priés de remettre, au 

greffe leurs adresses, afin d'être 
conToqué's pour les assembléés sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soiit invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de es jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 

tes créanciers : 

Du sieur BLANCHARD (François), 

ind de chaussures, faubourg Mont-
martre, 13, entre les mains de MM. 

lsbert, faubourg Montmartre, n. 54; 
Le\en, rue Sl-Hippolyter-St-Marcel, 

n. 10, syndics de la faillite (N° 17473 
dugr.); 

De la société DUMAS frères, com-
merçants, rue du Four-St-Honoré, 

12. composée de Antoine Dumas et 
Marie-Joseph Dumas, entre les 
mains de M. Henrionnet, rue Ca-

det, 13, syndic de la faillite (N« 19486 
du gr.); 

Du sieur MALATO (Antoine), nég-
en vins, grande rue de Batignollcs, 

4, entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-

lite (N° 19308 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
dfi Code de commerce, être procédé à 

la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-

semblées des faillites, MM. les créun-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CONTE (François-Joseph-
Xavier), libraire-éditeur, rue Sugcr, 

7, le 4 octobre , à 1 heure (N° 17428 
au gr.); 

Du sieur TELL1ER (Jean-Baptiste), 
md de bois à lvry, rue de la Gare-

d'Ivry prolongée, 7, le 4 octobre, à 
9 heures (N° 17023 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M.Ujut,e commissaire, aux 
vérificalian et affirmation de leurs 
créances; 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

.Du sieur DONIOL (Gilbert), md de 
vins, place Bréda, 10, le 4 octobre à 
10 heures (N- 1727i du gr.). 

Psur reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas 
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-

dics. 
11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 

du rapport des sjndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ERNST (Jacob), brossier, rue Quin-
campoix, 78, en relard do faire vé-

rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 4 bot., 

9 h. très précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présideneede M. lejuge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 

l'affirmation deleursdites créances 
(N« 17111 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
MIRE, nég. en métaux, rue Paradis-
Poissonnière, 10, sont invités à se 

rendre le 4 octobre, à 10 h. pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillite», 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre te 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions ct donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de> 

syndics (N« 16422 du gr.).. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite delà so-

ciété MISSILLIER et GUILLAUME, 
nég. en dentelles, rue Neuve-Sr-Au-

guslin, n. 5, composée de Théodore 
Missillier et Joseph Guillaume, sont 

invités A se rendre le 4 oct., a 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli-

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 

syndics (N« 16043 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. m mois après la dale de ces 
jugements, chaque créancier renne 

sconttt't 
dans l'exercice de sel droits 

fai«L 
Du 27 septembre 

Du sieur BLAY1ER m 1 £. 
Marie), md de vins, qua f 
ne, 38, La Villctte (^'

Hi6d
% 

Du sieur DANIEL, nég-,rue ' 

23 (N° 17394 du gr.). 

Du 28 septembre 1860-

Du sieur CHOUETTE, P«gj|el 

voitures, rue Fortin, «, »'"'» 

17471 du gr.) (N1 

ASSEMBLÉES oT^gJ, 
Dix HEURES : Hcnraux. 

vérif— Gosse, nég., m* , 
frères et Bellenger, ne»-

affirm. après eonc lur-

DIX HEURES 112: %ï*fr»««iii* 
loger, synd. 

. Viai'J 
dière, id.-Veuve-^K' +k 
limonadiers, d. - ^>* 
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langer, çonc. : i* -* 15>SI 
teur de journaux. I ,J 

instruments de P'f 

lin, tailleur, rem. i ̂  g 
del md de vins, g^aflt» 
conc.-Riedinalter, 

après union. ____
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Du 26 septembre ISj*,
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12. — M. Delmas ,.. 
iris rue Bonaparte.

 iel
 ï
 r 

lin 21 ans, avenue ■^ ÙJfc 
Roquelaine, SI ans
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lratégiT^L----
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L'un des^Vc^ 

Enregistré à Paris, le 
Keçu deuxfraucs vingt centimes, 

Septembre 1860. F" IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 

Pour légalisation de l^^^^at. 
Le maire du Vf* anu« 


